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LES ÉVÉNEMENTS 
L'Allemagne feint l'indignation. Elle 

en appelle à Wilson! [I existe un 
bon moyen de solutionner le pro-
blème : qu'elle observe les enga-
gements pris. — L'opinion de nos 
Alliés. — L'agitation du 1^ mai. 
Excellente riposte de l'Union Civi-
que. L'appel sera entendu. Les adhé-
sions seront innombrables parce 
que le but n'est pas de porter atteinte 
à la liberté de faire grève, mais 
d'assurer la vie du pays. — Le 
fâcheux exemple donné par le Par-
lement a des suites. 

L'Allemagne joue la comédie de 
l'indignation. Ayant violé les articles 
42 et 44 du Traité de Versailles, elle 
feint de ne pas comprendre la néces-
saire riposte de la France qui doit 
prendre des garanties pour la sécurité 
de ses frontières. 

Berlin proteste donc avec véhé-
mence contre la prise des gages or-
donnée par notre gouvernement et j 
les Prussiens déclarent qu'il est dé-
sormais impossible d'établir un mo-
dus vivendi entre la France et l'Alle-
magne. Ils en appellent à M. Wilson, 
pour trancher le « différend » qui 
tombe sous ie coup des « 14 points » 
du Président américain. 

L'erreur est capitale. Il n'y a pas de 
différend entre la France 'et l'Alle-
magne. Il n'y a pas de tnodus vivendi 
à établir. Par contre, il existe un 
traité qui règle les relations entre les 
deux nations. Que ce traité soit res-
pecté par les Boches, conformément 
aux engagements pris, et tout diffé-
rend disparaîtra aussitôt. Point ne 
sera besoin de faire appel aux 14 
principes de M. Wilson dont l'interpré-
tation élastique permet à l'ahurissant 
président yankee de contrecarrer au-
jourd'hui tous les projets de l'En-
tente au profit de Berlin. 

Les Allemands nous promettent 
d'exécuter le traité et leurs actes sont 
en opposition violente avec leurs pa-
roles. Ceux qui, à Berlin, nous ré-
pondent de la loyauté allemande sont 
précisément ceux qui ont cherché à 
violer la Constitution lors du dernier 
coup d'Etat. L'affirmation est de 
Noske, l'ancien ministre de la guerre: 
il doit s'y connaître ! 

C'est en effet, le général Seeckt 
qui représente la seule force sur la-
quelle repose le gouvernement actuel 
de l'Allemagne. Or, lors du coup 
d'Etat, le général Seeckt était au mi-
nistère de la défense nationale, chef 
de la Tmppen-Abteitung, service le 
pl,us important de la défense natio-
nale. Il refusa de s'opposer au coup 
d'Etat, on ne l'a pas moins maintenu 
à la tête des troupes. Gette singu-
lière attitude justifie un commentaire 
judicieux du Temps : 

« Et le gouvernement allemand 
s'indigne que nous prenions des ga-
ranties au moment où la zone neutre 
est envahie par l'armée dont le géné-
ral de Seeckt est le grand chef ? 

C'est nous qui aurions depuis long 
temps des raisons de nous indigner, 
et cependant, nous avons poussé la 
patience jusqu'à l'extrême limite. 
Mais nous' ne pouvions pas1 attendre 
un jour de plus pour sauvegarder 
nos droits, qui sont ceux de toutes les 
nations libres et pacifiques. En occu-
pant des villes allemandes, la France 
ne cherche ni à se réserver un privi-
lège, ni à dépasser le traité. Elle veut 
uniquement fournir aux alliés, tous 
solidaires, le moyen de faire respec-
ter enfin les stipulations qui garantis-
sent' la paix. C'est pourquoi elle 
compte fermement qu'elle trouvera 
partout l'appui qu'elle mérite, et que, 
comme l'a dit un grand Anglais, 
« chacun fera son devoir ». 

' Le Premier britannique n'approuve 
pas l'avance française. Il ne dit pas 
« la France a tort » ; il estime que 
tous les moyens de conciliation n'ont 
pas été épuisés. Le peuple anglais 
saura protester contre une opinion 
contraire au droit et aux engagements 
pris par M. Lloyd George. 

Et déjà les grands organes de Lon-
dres expriment leur stupéfaction 
d'une attitude inconcevable. 

Le Times dit que cette attitude est 
« scandaleus]e. » et qu'elle atteste une 
singulière « ingratitude ». « Qu'est-
ce que les Français vont penser de 
nous, poursuit le grand journal, que 
n'ont-ils pas le droit de penser ?... » 
Et notre confrère conclut en décla-
rant que le peuple britannique entend 
que dure l'amitié franco-anglaise. 

Le Daihj Mail est plus violent : 
« Nous déclarons catégoriquement 
d. qu'il y a une chose que le public 
« britannique ne permettra ni ne 
t( pardonnera jamais : le sacrifice par 

« un gouvernement britannique de 
« notre amitié et de notre intime 
« alliance avec la France dans le seul 
« but d'aider M. Lloyd George dans. 
« une campagne destinée à piper des 
« voix. 

« Par sa versatilité, notre premier 
« ministre a complété la ruine de la 
« Russie, après nous avoir aliéné 
« l'opinion publique aux Etats-Unis. 
« La force de l'opinion britannique 
« est supérieure à celle de n'importe 
« quel premier ministre, et cette opi-
« nion se range sans la moindre né-
« sitation du côté de la France, du 
« côté de notre fidèle et très éprou-
« vée alliée. » 

Même note dans le Daily Telegraph, 
dans le Mornihg Post, et dâns' nom-
bre d'autres feuilles. 

L'Italie, encouragée par l'attitude 
de Lloyd George, reste sur la réserve. 

Par contre, il est réconfortant de 
constater que la Belgique s'associe ou-
vertement à notre action sur le Rhin, 
par l'envoi d'un détachement. 

C'est là, dit le Matin « une preuve 
d'amitié mémorable que nous donne 
la Belgique, et une leçon de solidarité 
non moins mémorable qu'elle donne 
à l'Angleterre. » 

Mais il n'est pas possible que nos 
Alliés d'Outre-Manche aient dit leur 
dernier mot !... 

* ** 
La C. G. T. n'osant pas résister aux 

violents et aux chambardeurs qui rê-
vent de la faillite de la France par la 
révolution, favorise le mouvement 
annoncé pour le 1" mai. Ce mouve-
ment doit se traduire par une dér 
monstration mondiale sous forme d'un 
chômage général de 24 heures, en fa-
veur de la socialisation des moyens 
de production. 

La motion adoptée par le conseil 
national de la C. G. T. offre un inté-
rêt particulier par l'article suivant : 

« En cas de circonstances excep-
tionnelles, le Comité confédéral na-
tional donne mandat à la Commis-
sion administrative de déterminer, au 
mieux des intérêts généraux de la 
classe ouvrière, et "en lui laissant 
l'entière maîtrise de son mouvement, 
le caractère [et l'époque d'une action 
générale. » 

D'où il suit que le mouvement dé-
cidé pour vingt quatre heures peut se 
transformer — si les meneurs esti-
ment que les circonstances deviennent 
« exceptionnelles » ! — en une ac-
tion suffisamment prolongée pour 
atteindre le but formulé : nationali-
sation de tous les moyens de produc-
tion, avec, comme complément néces-
saire, le renversement du régime ac-
tuel. M. Jouhaux, de la C. G." T., n a-
t-il pas dit lui-même : 

« Le régime actuel ne peut pas 
sortir de la crise économique, à moins 
de faire des concessions si grandes 
qu'il en serait profondément ébran-
lé. Si nous avions en face de nous une 
bourgeoisie qui comprenne, comme 
l'aristocratie le comprit un jour, et 
qui soit disposée à faire sa nuit du 
4 août, oui, ce serait possible. Mais 
elle reste attachée à ses privilèges, 
elle ne veut rien connaître de la si-
tuation, rien lâcher de ses prében-
des. En face de ces aveugles, la classe 
ouvrière doit se dresser. » 

Il est déjà navrant de songer aux 
pertes inouïes qu'entraînera un chô-
mage de 24 heures, coupable dans les 
circonstances actuelles, puisque l'Eu 
rope ne se relèvera de ses ruines que 
par un travail intensif. Mais il est 
angoissant de penser aux conséquen-
ces possibles si les violents parvien 
nent à imposer leur volonté. 

Devant ce danger public, de bons 
citoyens ont estimé qu'il convenait de 
s'organiser et de préparer la résis 
lance dans les limites de leurs droits 
et de la légalité. Le groupement est 
constitué. L' « Union Civique », 9 
place St-Sulpice à Paris, a pris la tê 
te du mouvement et organise « la mo 
bilisaiion volontaire de toutes les per-
sonnes capables d'assurer la marche 
des services publics en l'emplacement 
des titulaires défaillants. » 

Le comité d'initiative comprend un 
nombre considérable de personnali 
tés de premier plan. 

Il adresse un appel au public dans 
lequel il expose le but de l'Union Ci 
vique. Il s'agit de créer : 

« ...Un centre de coordination de: 
bonnes volontés permettant à tout 
groupement, comme à tout individu, 
d'employer son activité selon les ap-
titudes de chacun, au mieux des inté-
rêts de la collectivité. 

« Le but de 1' « Union civique » 
est de préparer la mobilisation volon-
taire, en vue de mettre obstacle aux 
tentatives de grève générale et à 
l'arrêt des services d'intérêt public. 

« Que tous les bons citoyens dé-
cidés à barrer la route à l'anarchie 

nous apportent individuellement leur 
concours. 

« Que to.utes les associations, tous 
es groupements fidèles au même 
déal d'ordre et de liberté nous prê-
ent leur appui collectif et multiplient 
aarmi leurs adhérents les recrute-
ments volontaires nécessaires au suc-
cès de l'œuvre commune. 

« Nous faisons également appel 
aux femmes françaises, qui, pendant 
les rudes années de guerre ont prodi-
gué les exemples d'une inlassable ac-
tivité et d'un admirable dévouement. 

« Notre but, exclusivement patrio-; 
ique et national, justifie noire action. 

« Quand les agitateurs qui se font 
inconsciemment ou non les complices 
de l'étranger verront se dresser con-
tre eux toutes les énergies, ils seront 
réduits à l'impuissance. » 

Voilà une initiative qu'il convient 
d'encourager. Les adhésions seront 
nombreuses et le but poursuivi sera 
atteint, nous le souhaitons dans l'in-
térêt du pays. 

Et que les travailleurs ne crient pas 
au scandale ! La Ligue tient à spé-
cifier dans un paragraphe spécial que 
la liberté de faire grève n'est pas en 
cause. 

« Nul, dit-on, ne peut avoir la pen-
sée de prendre parti dans les diffé-
rends qui s'élèvent entre employeurs 
et employés, ni d'intervenir dans les 
grèves dont le caractère et le but de-
meurent strictement professionnels. 
Mais l'arrêt général des services pu-
blics, municipaux ou nationaux im-
pose à tous des privations et des 
souffrances, plus douloureuses en-
core pour les pauvres que pour les 
riches et met ■■ en péril l'existence 
même du pays. Le devoir de chacun 
esl de détendre, au nom de la sôliOa i 
rite sociale, le droit de tous à l'exis-
tence, au travail et à la liberté. » 

Ainsi limitée, l'initiative prise doit 
avoir l'approbation générale et nous 
souhaitons que les'adhésions vien-
nent nombreuses de tous les points du 
pays. 

Les personnes qui veulent répondre 
à l'appel de la Ligue n'ont qu'à en-
voyer à cette dernière une fiche con-
tenant leur nom, leur domicile, le 
temps dont elles disposent et le genre 
de services qu'elles pourraient rendre. 

Le jour où les agitateurs constate-
ront que les Français sont résolus à 
se défendre, ils y regarderont à deux 
fois avant de déclencher des grèves 
injustifiées qui soulèvent la "colère 
des foules. 

'*" ** 
Le fâcheux exemple donné par la 

Chambre et le Sénat devait porter 
ses fruits. Voilà les conseillers muni-
cipaux de Paris qui songent à élever 
leur indemnité de 16.000 à 25.000 
francs. La nouvelle nous en parvien-
dra plus vite que celle du dégrève-
ment de nos impôts !... 

Les élus de Paris n'ont pourtant 
pas les mêmes raisons valables que 
les députés et sénateurs de se voter 
un supplément de traitement. Ils 
n'ont pas à chercher un logement 
nouveau (aucun supplément de ce 
chef). Leur courrier électoral est dis-
tribué gratuitement par une sorte de 
service des postes particulier dont la 
légalité est au moins douteuse. Ils 
peuvent exercer leur profession tout 
en s'oocupant des affaires de la 
ville, etc. 

Au total, l'augmentation d'indem-
nité qui peut se justifier pour les 
membres du Parlement ne s'impose 
d'aucune manière pour les édiles de 
la capitale. 

Mais le mauvais exemple a été 
donné par la Chambre, il devait être 
suivi. Députés, sénateurs, élus de 
Paris, seront peut-être tentés dans 
un avenir prochain de prêcher aux 
autres les restrictions indispensa-
bles à la vie du pays. Quelle auto-
rité auront-ils pour tenir ce langage 
à la nation ? 

Le vote fâcheux du Parlement 
aura des suites incalculables que les 
contribuables pourront apprécier 
dans les années nui viennent ! 

A. C. 

Le quairiè 
-<>®<>-

qu'il est prêt à s'associer par l'envoi 
d'un détachement aux mesures d'oc-
cupation prises par le gouvernement 
français dans le bassin de la Ruhr et 
qui doivent prendre fin après l'éva-
cuation complète de la zone neutre. 

Gomment ils désarment 
Les agents français du contrôle ont 

découvert à Duisbourg une batterie 
d'accouplement du 62e régiment de la 
reichswehr que le gouvernement de 
Berlin avait indiqué, il y a six semai-
nes, comme dissoute. 

On annonce . que la 2e brigade de 
marine, analogue à la brigade Erhardt, 
est en route de Stettin pour la Ruhr. 

me sans précédent de 425 millions de 
dollars. 425 millions de dollars équi-
valent à 85 millions de livres sterling 
et le budget naval anglais pour 1920-
1921 ne s'élève qu'à 84 millions de li-
vres sterling. Le budget naval améri-
cain est donc non seulement le bud-
get naval le plus formidable qu'ait 
jamais eu l'Amérique, mais aussi le 
budget naval le plus formidable qu'ait 
actuellement le monde. 

Ne pourrait-on demander à M. Wil-
son comment il concilie ces chiffres 
avec le quatrième de ses quatorze 
points ? 

i— >m< 1 

Bilan de grève 
La grève des mineurs du Nord et du 

Pas-de-Calais est terminée. 
Elle avait débuté ù Maries, le 4 

mars ; elle a été générale dans le bas-
sin le 8. Le 18 mars, un arbitra-
ge des ministres des travaux publics 
et du travail, accepté par les délégués 
régulièrement mandatés desouvriers, 
et par les exploitants, mettait fin au 
conflit. 

Les ouvriers se refusaient cepen-
dant à reprendre le travail, repoussant 
les conditions de l'arbitrage qu'ils, 
acceptent maintenant quatorzejours 
après et sans avoir reçu d'avantage 
nouveau. 

On sait que la grève représentait 
une perte journalière en tonnage ae 
30.000 topnes et en salaires de 1 mil-
ion 200.000 francs. 

Du 8 mars, début de la grève, au 
19 mars, lendemain de l'arbitrage, il 
y a eu dix jours ouvrables, soit une 
perte de 300.000 tonnes en extraction 
et de 12 millions en salaires. 

Ace premier dommage vient s'ajou-
ter la perte résultant de la prolonga-
tion inutile de la grève, du 19 mars 
au 2 avril, soit pendant onze jours 
ouvrables. Cette perte supplémentai- 1 
î&Peut se chiffrer en tonnage à [ Les locomotives allemandes 

Un bourreau allemand 
se suicide 

On annonce que le médecin mili-
taire, docteur Meyer s'est suicidé en 
absorbant un violent poison. 

Le nom du docteur Meyer figurait 
sur la liste des coupables réclamés 
par l'Entente pendant la guerre. Il 
était attaché à un camp de concen-
tration où il a commis des actes dé 
cruauté et des mauvais traitements 
revêtant un caractère de haute gra-
vité. 

La production houillère 
de l'Allemagne en 1919 

L'Allemagne a produit, en 1919, 
116 millions 500.000 tonnes de char-
bon contre 160.500.000 tonnes en 
1918 et 190 millions • de tonnes en 
1913 ; 93.800.000 tonnes de lignite 
contre 100,600.000 tonnes en 1918 et 
87 millions de tonnes en 1913. La 
Ruhr a produit 71.240.000 tonnes de 
charbon contre 05 millions 04,0.000 

i en 1918 et la Haute-Silésie, 24.780.000 
tonnes, contre 39.750.000. 

330.000 tonnes, en salaires à 13.200.000 
francs. 

Cette grève de vingt-quatre jours 
aura donc fait perdre au total 630.000 
tonnes et 25 millions de salaires, dont 
plus de la moitié pour-une prolonga-
tion illusoire qui n'a rien ajouté aux 
avantages obtenus par les ouvriers 
dès le neuvième jour du conflit. 

Les incidents de Francfort 
Le correspondant du Journal à 

Mayence télégraphie : 
« Une foule menaçante entoura un 

poste de 200 Marocains, devant les-
quels se promenait l'officier comman-
dant. Ce dernier fut entouré et isolé 
de ses hommes. Lès Marocains, aper-
cevant leur chef les bras levés, le 
crurent en danger ; un Marocain tira, 
les autres le dégagèrent à la baïon-
nette ; on compterait un mort et plu-
sieurs blessés. » 

D'autre part, une dépêche de Ber-
lin au Journal reproduit la version 
allemande, suivant laquelle du côté 
allemand on compterait 8 tués et 30 
blessés, et du côté français un offi-
cier tué et plusieurs soldats blessés. 

Un nouvel incident 
Une* patrouille allemande, venant 

de Bade-Neuhien et se dirigeant vers 
Niederwchitestadt, aurait rencontré 
une patrouille française avec laquelle 
elle aurait échangé des coups de feu. 
Un officier allemand aurait été blessé. 

Opinion anglaise 
Une haute personnalité britanni-

que, présente à Francfort, a tenu à 
porter témoignage de l'attitude inso-
lente et des multipies provocations 
dont les Allemands se sont rendus 
coupables à l'égard de nos troupes. 

Sa conclusion a été : « Jamais des 
officiers ou des soldats anglais n'au-
raient supporté la moitié de cela ! » 

point 
du Président 

Le quatrième des fameux quatorze 
points du Président Wilson est ainsi 
conçu : « Des garanties efficaces de-
vront être données que les armements 
de toutes les nations devront être ré-
duits au plus bas point compatible 
avec la sécurité intérieure des ces na-
tions. » 

Or, une dépêche de Washington 
nous annonce que la Chambre des 
représentants vient de voter le bud-
get naval des Etats-Unis pour 1920-
1921, et que ce budget s'élève à la som-

Le point de vue britannique 
Le gouvernement britannique a 

avisé M. Cambon qu'il n'envisageait 
pas la question de l'intervention des 
Français en Allemagne de la même 
façon que le gouvernement français. 

La Belgique participera 
à l'occupation 

Le conseil des ministres belge a 
examiné la situation créée par les 
derniers événements en Allemagne. 

Afin d'affirmer le principe de soli-
darité des alliés devant l'Allemagne 
e 
tié 
savoir au 

Répondant à une question de M. 
Crolard, député, le Ministre des Tra-
vaux Publics fait savoir ce qui suit : 
« La part française des locomotives 
livrées par l'Allemagne en exécution 
de l'armistice se composait de 2.683 
locomotives. Il a été rétrocédé aux 
puissances alliées 697 locomotives. 
Il a été réparti entre les réseaux 
1.986 locomotives. Au 1er mars 1920, 
ces machines étaient attribuées com-
me suit : Alsace-Lorraine, 297 ; Est, 
311 ; Etat, 309 ; Midi, 70 ; Nord, 
561; Paris-Lyon Méditerranée, 178; 
Paris-Orléans, 260. Sur ces 1.986 lo-
comotives 151, soit, 7 p. 100 environ 
ont besoin de grosses réparations. 

Entre Eusses et Japonais 
Depuis quelque temps une certaine 

agitation se manifeste contre les Ja-
ponais à Vladivostok, à Nykolsk et à 
Khabarovsk. 

Le 4 avril, à Vladivostok, les Rus-
ses ont attaqué sans provocation les 
patrouilles japonaises. Le comman-
dant en chef japonais à Vladivostok 
s'est trouvé forcé de demander le dé-
sarmement des' soldats révolution-
naires. Ce désarmement a été effectué 
dans la matinée du 5. 

A Nykolsk et à Khabarovsk, des 
combats sont en cours entre Russes 
et Japonais pour obtenir ce désarme-
ment. 

Un combat au Maroc 
Le représentant japonais en Sibé-

rie est entré en négociations avec 
les autorités locales russes pour as 
surer le maintien de l'ordre. Les dé-
tails manquent. 

Au cours d'une reconnaissance 
sur la route sud de Fez à Taza, des 
soldats français ont rencontré de 
forts contingents des tribus Beni-
Ouarain, qui ont livré combat, nous 
tuant quatre hommes et blessant un 
officier. L'ennemi a été dispersé par 
l'artillerie du poste de Matmata, qui 
lui a infligé des pertes sévères. 

H pour donner un témoignage d'ami-
né à la France, il a décidé de faire 

A nos Correspondants 
AVIS IMPORTANT 

Nous informons nos correspon-
dants qu'ils doivent affranchir à 
0,25 centimes leurs lettres cachetées. 

Ils doivent continuer à affranchir à 
0,05 centimes jusqu'à 50 grammes 
les lettres non cachetées, ne .conte-
nant que de la copie destinée à l'in-

go.uvernement français 
st"- - on. 

lai' 

Chronique touristique 
III. — Hors-d'œuvre 

Je demande à mes lecteurs la per-
mission d'intercaler la digression de 
ce chapitre au beau milieu du plan 
que je m'étais tracé à moi-même au 
début de ces chroniques touristiques. 
Il s'agira de. cuisine... Mettons que je 
vais vous servir un hors-d'œuvre. Je 
prie les grincheux de n'y pas voir un 
simple « cheveu sur la soupe ». Je 
voudrais, au contraire, que mon sujet 
mît chacun en appétit, lui fît, comme 
on dit, venir l'eau à la bouche... 

Les membres du T. C. F. ont lu 
récemment, dans le dernier numéro 
de notre revue, les lignes suivantes : 

« Une des grandes fortunes de la 
« France est la gastronomie. Cette 
« richesse a pour causes à la fois, les 
« dons si rares de notre sol, la fé-
« condité exquise de notre terre et 
« l'art élégant, pondéré, raffiné que 
« sait mettre notre race à les exploi-
<( ter. Nul coin de notre pays qui n'ait 
« ses traditions culinaires, ses mets 
« spéciaux, sa technique gastronomi-
« que. Les régions à gourmandises 
« originales, les villes à « spéciali-
« tés », les villages, les hôtels et les 
« auberges à « plats locaux » sont 
« légion. 

« Mais il faut reconnaître que 
« toute cette richesse, plus ou moins 
« modifiée par la guerre, a aujour-
« d'hui besoin d'un inventaire. Elle 
« est un peu dans le désarroi. 

« C'est à la confection de cet inven-
(( taire que nous convions tous nos 
« camarades. Qu'ils veuillent bien 
« nous en envoyer les éléments, et 
« nous les classerons en bon ordre 
« pour le plus grand bien de tout le 
« monde. 

« Qu'y a-t-il lieu de faire ? — Tout 
« simplement nous écrire : « Ici, 
« nous possédons tel plat local, telle 
« spécialité, tel vin réputé. Du plat, 
« voici la recette. De la spécialité, je 
« vous donne l'adresse. Du vin, je 
« vous indique le nom et les carac-
« téristiques. 

'.« Ajoutons que cet inventaire pour-
« rait et devrait être accompagné de 
« renseignements historiques ; voire 
« même, si c'est possible, de pièces 
« qui nous permettraient de consti-^ 
« tuer le commencement d'un Musée 
« de la Gastronomie Française. Par 
« exemple, il serait certainement 
« possible de retrouver certaines ter-

rines de terre, plus ou moins dé-
« corées, qui jadis formaient l'enve-
« loppe obligatoire, classique, des 
« pâtés renommés. Des vins particu-
« liers se buvaient .toujours dans des 
« verres spéciaux. Des bouteilles cu-
it rieuses figuraient sur les tables en 
« telles ou telles circonstances, etc.. 
« Tous ces objets seraient catalogués 
«_avec les noms de leurs dona-
teurs » 

Notre Quercy possède, aussi bien 
que la Bourgogne, le Bordelais, la 
Provence ou toute autre province, 
ses traditions culinaires, ses mets 
spéciaux, sa technique gastronomi-
que. Ils sont même plus riches qu'ail-
leurs puisque les produits de notre 
sol sont variés à l'infini: raisins, truf-
fes, primeurs, noix, pruneaux, tous 
les oiseaux de basse-cour et tous les 
gibiers... 

Aux jours abondants et calmes de 
l'ancienne paix, quand j'essayais de 
célébrer en vers quelques-uns des mé-
rites de notre chère petite patrie, je 
me suis bien gardé d omettre le cha-
pitre de la gourmandise. J'ai consacré 
à nos breuvages et à nos mets locaux 
force sonnets ou odelettes dans mes 
deux recueils de « Croquis Quer-
cinois ». . 
Toutes les fois, que le Syndicat d Ini-

tiative a été appelé à collaborer à la 
refonte des grands guides de la ré-
gion, nous avons dressé la listé de 
nos spécialités gastronomiques, tout 
au moins des principales. En consul-
tant le « Guide Bleu » de la région 
qui va paraître, les Touristes trouve-
ront, au chapitre de Cahors et des en-
virons, une nomenclature de nos « dé-
lices de bouche ». Ils pourront ré-
clamer, dans nos hôtels, les 'truffes 
de nos pechs et de nos causses, les 
ragoûts et les pâtés de foie gras dont 
l'arôme du précieux tubercule exalte 
la saveur, les tripes au safran cadur-
ciennes, le stoefisch à la figeacoise, 
les fromages de Rocamadour, les 
chasselas du Quercy blanc, les maca-
rons et les gaufres du même cru, l'eau 
de noix d'un peu partout, et, si h 
cœur leur en dit, les « milhas », les 
« cajasses », voire ces « iniques » 
rondes et blondes qui accompagnent 
si bien la poule-au-pot nationale. 

Ils feront monter du meilleur coin 
du cellier notre illustre vin de Cahors 
dont les Bourgognes et les Bordeaux" 
plus abondants ont éclipsé la répujtaj 
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tion sans la ternir ; ce jus du « pied-
de~perdrix » dont nous n'avons point, 
j'imagine, égaré la recette. 

N'en perdons pas non plus l'or-
gueil ; cet orgueil du vigneron dont 
j'ai essayé de croquer, sur le vif et 
d'un crayon respectueux, une ma-
nifestation : 
Le vieux vin de Cahors luit au creux des bouteilles 
Qu'au jour de la frairie on monte du caveau, 
Et le soleil se rit sur leurs parois vermeilles : 
Le vin de l'an fut bon, mais fi du vin nouveau I 
Ce n'est point le raisin des vergers ni des treilles, 
Mais la grappe cueillie aux vieux ceps du,coteau 
Qui donne aux vrais gourmets des extases pareilles, 
Met un grain de folie au plus sage cerveau 
Et si vous demandez, après maintes rasades, 
Plus gai que circonspect : « Or ça, mes camarades, 
« Quel est donc ce nectar dont ou nous régala ? » 
Le Quercynois reçoit l'éloge d'un air digne ; 
Par la fenêtre ouverte il vous montre sa vigne 
Et dit : « Tout notre vin, Monsieur, vaut ce vin-là ! » 

* ** 
N'ayant point la prétention de ri-

valiser avec Brillât-Savarin, même 
dans le cadre réduit de ma province, 
j'adresse à tous mes camarades du 
T. C. F. et du Syndicat d'Initiative, à 
tous ceux qui s'intéressent à l'art cu-
linaire et vinicole local et à ses rap-
ports avec le tourisme, la prière ins-
tante de compléter ma très modeste 
documentation personnelle. Je leui 
demande de me. fournir les éléments 
d'une réponse précise, abondante, do-
cumentée à l'enquête du Touring-
Club. Il importe que dans l'inventaire 
des richesses gastronomiques de la 
France, le Lot occupe la belle place 
qu'il mérite. Les Touristes sauront 
de la sorte qu'en venant voir chez 
nous des sites et des monuments 
d'une abondance et d'une originalité 
incomparables, ils trouveront dans 
nos hôtels et nos auberges, non seule-
ment bon accueil, confort et propreté, 
mais une chère exquise, cuisinée sui-
vant des recettes locales et arrosée 
de vins du pays dignes de leur anti-
que renommée 

Eug. GRANGIÉ, 
Délégué départemental du T. C. F. 
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SINÉCURES!! 
Il ne faut pas lésiner, refuser un 

traitement, un salaire en rapport 
avec le travail fourni, avec l'augmen-
tation des prix, de la vie. C'est ce que 
l'on entend dire, chaque jour. 

Et ceux qui tiennent ce langage 
n'ont pas tort. Les conflits sociaux 
n'ont, en effet, d'autre origine, que 
l'insuffisance de ressources pour faire 
face à la vie chère. 

Mais il ne faut pas exagérer, c'est-
à-dire, gaver une catégorie de sa-
lariés, et réduire d'autres catégories 
à la portion congrue. 

Des lettres que nous avons reçues, 
il ressort, q.ue même dans notre bonne 
ville de Cahors, il y a des employés 
auxquels, en dépit de la vie chère, 
des administrations paient un salaire 
de 4 francs par jour. 

Si les administrations veulent exi-
ger du bon travail de ces salariés, ils 
sont, à notre avis, par trop exigeants, 
alors qu'à côté, sur le moindre chan-
tier, le manœuvre gagne au moins le 
double. 

Sans doute, il serait exagéré de 
piller les budgets ; mais de deux cho-
ses l'une : si on a besoin de travail-
leurs, qu'on les paie ; ou bien, on h*en 
a pas besoin, alors qu'on ne les em-
bauche pas. 

La question sociale, « sur laquelle 
tout le monde est d'accord », ne peut 
être résolue que par la question budgé-
taire « sur laquelle tout le monde 
ne peut pas ou ne veut pas s'enten-
dre. » 

Oui, il est un système social qui 
consiste à la veille des élections, à dire 
aux salariés qu'ils ont des droits, 
beaucoup de droits, notamment ce-
lui de réclamer de forts salaires. 

Mais quand il s'agit d'accorder ce 
droit, administrateur et patron ne se 
souviennent plus des promesses 
faites. 

A ce moment-là, la question so-
ciale passe après la question budgé-
taire, la question des gros sous. 

En revanche, il est des coins où 
cette question budgétaire compte 
pour très peu, où elle est solutionnée 
avec une désinvolture spéciale, où les 
employés encaissent des traitements 
de grands directeurs, de ministres 
plénipotentiaires. 

Là, la question budgétaire est su-
bordonnée à la question sociale, ou 
plutôt, à la question politicienne, _ 

Nous avons enquêté à ce sujet. 
Au hasard, nous avons relevé dans 
certaine administration, les salaires 
attribués à divers employés de cette 
administration. 

Comme nous n'avons pas l'habi-
tude de faire des cachotteries, nous 
déclarons qu'il s'agit du bureau per-
manent. Toujours lui. évidemment ! ! ! 

Eh bien, si tous les employés des 
bureaux divers, employés qui ont 
une instruction, qui ont passé des 
concours ; si tous les techniciens, 
ouvriers connaissant bien leur mé-
tier, avaient le bonheur de toucher 
les appointements qu'on alloue à cer-
tains employés du bureau permanent 
qui sont entrés là, comme un pro-
meneur entre dans un moulin, eh 
bien, la question sociale serait vite 
réglée, parce que la question budgé-
taire ne compte pas. 

Si les1 élus des campagnes où l'on 
sait ce que vaut la pièce de cent 
sous veulent être édifies sur ce point, 
qu'ils se renseignent. 

** 
En attendant, nous ne citerons 

qu'un fait : il est inutile d'encombrer 
aujourd'hui ces colones de chiffres ! 

Disons simplement, que certain 
traitement s'élève à plus de 1400 
francs, en février 1920 ; que pour 
compter des sacs, un employé a tou-
ché à son nom, plus de 1000 francs ; 
qu'en mars un employé touche, en 
plusieurs fois, plus de 1900 francs ; 

que des employés, d'un mois à l'au-
tre touchent des augmentations qui 
varient de plus de 300 francs ! 

On avance rapidement dans ces 
bureaux provisoires' qui durent tou-
jours ! 

Les élus qui voudraient se rendre 
compte, seraient, nous le répétons, 
édifiés, si, par hasard, ils tenaient à 
réaliser des économies, à faire la 
compression des dépenses, à suppri-
mer les emplois inutiles. 

Et le contribuable auquel on sou-
mettrait la liste des traitements, ver-
rai l, à son tour, que si la Princesse 
est un peu trop sévère quand elle per-
çoit les impôts, elle est trop aimable 
lorsqu'elle en distribue le produit. 

LOUIS BONNET. 
>ss< 

Médailles militaires 
Les décorations posthumes dans 

'ordre de la médaille militaire sont 
attribuées aux sous-offleiers et soldats 
du 7* dont les noms suivent.: 

Mignucci Auguste : brave soldat. Mor-
tellement blessé a son posle de combat, le 
27 août 1916, à Régniéville (Meurthe-et-
Moselle). Croix de guerre avec étoile de 
bronze. 

Mignot Jean-Baptiste : brave soldat. 
Mortellement blessé à son poste de com-
bat, le 26 septembre 1914, au nord de Mi-
naucourl (Marne). Croix de guerre avec 
étoile de bronze. 

Miquel Lucien-Claude : brave soldat. 
Mortellement blessé à son poste de com-
bat, le 2 novembre 1915, secteur de la 
Harazée. Croix de guerre avec étoile de 
bronze. 

Miquel Jean-Marie : brave soldat. Tué 
glorieusement à son poste de combat, le 
27 août 1914, à Raucourt(Ardennes). Croix 
de guerre avec étoile de bronze. 

Miquel Jean : brave soldat. Grièvement 
blesse le 22 août 1914, au cours des pre-
miers combats, à Bertrix (Belgique). Mort 
pour la France des suites de ses blessures. 
Croix de guerre avec étoile de bronze. 

Melche Jacques : soldat courageux et 
dévoué. Est tombé mortellement blessé à 
Minaucourt, le 16 septembre 1914, au mo-
ment de l'arrêt de l'ennemi après la retraite 
de la Marne. Croix de guerre avec étoile 
de bronze. 

Marnière Bertrand-Adolphe : Très bon 
soldat. Tué à son poste de combat, le 7 
mars 1916, secteur de lu Harazée. Croix 
de guerre avec étoile de bronze. 

-<>IS<>r 

(NOUVELLE) 
Nous lisons dans VHistoire géné-

rale du Quercy de dom Guy et dom 
Ruines, au tome XI, page 43, le récit 
suivant :.« En l'année 1920, il y 
avait à Cahors en Quercy un con-
seiller municipal, d'esprit novateur 
ej audacieux, qui résolut de remettre 
toutes choses en leur place. 

S'étant fait donner à cet effet pleins 
pouvoirs par le Maire absent, il com-
mença par les écoles ; ayant constaté 
que toutes étaient mal installées, il 
lit transférer le Collège de filles à la 
caserne Canrobe.rt, l'Ecole normale 
d'Institutrices au Collège de filles, 
l'Ecole Normale d'Instituteurs à l'hô-
pital rie. Souillae, et l'Ecole primaire 
des Badernes à l'Ecole Normale d'Ins-
titutrices. Puis, ce fut le tour des au-
tres édifices : la caserne Thiers fut 
transportée à l'hôpital mixte ; l'hôpi-
tal mixte à St-Gabriel ; la manufac-
ture des Tabacs à la caserne Thiers ; 
les bureaux de l'hôtel de ville à 
l'ancien évêché ; le Musée, à la halle 
aux grains, et ce, malgré la protesta-
tion indignée du conservateur ; le 
Lycée, institution aristocratique, des-
tinée à éduquer les enfants de la 
bourgeoisie, fut supprimé et ses bâ-
timents furent transformés en cité 
ouvrière ; les pécheresses repenties 
des sœurs cle la Miséricorde furent 
installées à la Bourse du travail ; les 
travailleurs conscients et organisés 
tinrent leurs assises au Palais de Jus-
tice ; le Tribunal fut placé à la Bar-
bacane, po,ur être plus près de la tour 
des "(Pendus ; la Cathédrale et les 
Eglises furent transformées en lieux 
de plaisir, et les maisons hospita-
lières en chapelles funéraires ; tous 
les spectacles littéraires et artistiques 
furent donnés sur la place publique, 
pour mettre l'art à la portée du peu-
ple, et le marché fut transporté au 
Théâtre, à la grande joie des reven-
deuses ; l'octroi, institution capitalis-
te par excellence, vit ses bureaux 
transportés à l'intérieur de la ville, à 
la place des bureaux de tabac et vice-
versa ; les gendarmes et les agents de 
police, durent aller loger dans les cel 
Iules des prisonniers ; .quant aux dé 
tenus de droit commun, victimes in 
nocentes d'une société mal organisée, 
ils furent logés jusqu'à la fin de leurs 
jours, aux frais de la ville, à l'Hôtel 
des Ambassadeurs, réquisitionné à 
cet effet. 

Enfin, la statue de Gambetta, l'hom 
me de la revanche, fut rélégué à Ar 
cambal, et la Croix de l'abbé Magne 
fut fondue et transformée en une gi-
gantesque charrue, symbole du tra-
vail, qu'on installa sur le boulevard. 

Les entrepreneurs de déménage 
ment, accourus en foule de Paris et 
de toutes les villes de France, mirent 
3 ans et 4 mois pour opérer ces dénié 
nagements innombrables, et durent 
demander d'incessantes dérogations 
à la loi de S heures, pour pouvoir réa 
liser en si peu de temps, celle opéra 
tion gigantesque ; ils se retirèrent 
tous ensuite après fortune faite. 

Cependant, un jour, les Cadurciens 
gens placides, finirent par être 
effrayé-; par ce spectacle inouï 'de 
gens qui déménageaient toujours. 
Ayant obtenu une réduction de tarifs 
dé la Cie d'Orléans, ils envoyèrent 
une délégation à Paris, qui déposa 
une pétition sur le bureau de la 
Chambre des députés ; la Chambre 
commit un médecin aliéniste pour 
examiner l'état mental du déména-
geur municipal ; le médecin constata 
une fêlure profonde au cerveau : lui 
aussi, le pauvre homme déménageait] 
On l'enferma dans un asile d'aliénés, 
où il continua à déménager jusqu'à 
sa mort, survenue le 23 juin 1934. 
Que Dieu conserve son âme en..re-
pos ! » elle 

Un vieux Cadurcien. 

Variétés 

Idées républicaines et leurs déformations 
Il en est des doctrines et des idées 

comme des êtres vivants, elles ne sub-
sistent qu'en se transformant et, par-
fois, la transformation est une défor-
mation. Dût-on'me reprocher de trai-
ter de choses discutées et ressassées, 
je voudrais, dans une courte esquisse, 
montrer comment les idées de liber-
té, d'égalité et de fraternité n'ont 
plus le sens qu'on leur accordait, à 
l'aurore de la Révolution française. 

Si, lors de la fête de la Fédération, 
et au lendemain de la nuit du 4 août, 
le peuple français se livrait à une joie 
légitime, sentant ses entraves bri-
sées, ivre de liberté, la Convention 
ne tarda pas à lui montrer que, pour 
elle, Liberté signifiait uniquement 
l'exercice absolu de son despotisme. 
Et, de nos jours, le jeune intellec-
tuel synthétise dans ce mot l'affran-
chissement de t6,ut respèct à l'égard 
de ce qui le gêne : •traditions, lois, su-
périorités. Le Syndicat est le contrai-
re de toute liberté ; une fois enrôlé, 
vous n'avez plus le droit de penser 
librement, de discuter, Jacobins d'au-
trefois, Jacobins actuels ne voient 
dans la liberté qu'un seul droit : ce-
lui de persécuter leurs adversaires. 
Quiconque n'est pas ministériel, n'est 
pas républicain, voilà une déduction 
de tous les instants : 

Que devait être l'égalité de 89 ! 
L'égalité devant la loi, et pas autre 
chose, mais bientôt on exigea l'éga-
lité des situations et des fortunes. 
Or, pourquoi les situations et les for-
tunes, personnellement acquises, dif-
fèrent-elles entre elles ? Parce que les 
intelligences des uns sont supérieures 
à celles des autres et qu'il est réservé 
à une élite de gravir, la pente sociale, 
tandis que d'autres restent au bas de 
l'échelle, c'est la loi cle la nature qui, 
elle, ne connaît pas l'égalité et répar-
tit différemment : génie, beauté, san-
té, vigueur et intelligence. Mais, alors, 
que taire pour obtenir l'égalité ? ra-
baisser tous les éléments supérieurs 
d'une société, au niveau de ses élé-
ments inférieurs. C'est une théorie. 
Vous représentez-vous une société où 
les incapables, étant le nombre, pré-
tendraient être la force. C'est la sup-
pression des élites. Or, il est facile, 
de prouver que si, aujourd'hui, l'ou-
vrier gagne 5 et 6 fois plus qu'autre-
fois et peut s'offrir des jouissances, 
inconnues à de grands seigneurs, il 
le doit à des élites dont il fournit lui-
même chaque jour les éléments. Aus-
si « assis,te-t-on à ce phénomène frap--
pant : à mesure que les lois et les ins-
titutions veulent niveler les indivi-
dus, les progrès de ht civilisation 
tendent à les "différencier davantage. 
Du paysan au baron féodal la dis-
tance intellectuelle était faible, de 
l'ouvrier à l'ingénieur, elle est im-
mense et grandit sans cesse. » 

Quant à la fraternité, jamais on 
en a si peu parlé que de nos jours. 
Les murs rie nos communes, grands 
o,u petits, disparaissent sous les af-
fiches les plus diverses aux senti-
ments les plus bariolés qui ne sont 
que des appels à la lutte, à la révo-
lution.. 

Si les ouvriers se groupent en syn-
dicats aux revendications sans nom-
bre, ouvriers contre patrons, prolé-
taires contre capitalistes, exploités 
contre exploiteurs, les fonctionnaires, 
aux allures moins dégagées, mais, 
néanmoins très significatives for-
ment des Amicales. —- Amicales ? 
C'est-à-dire syndicats déguisés, as-
semblées de défense commune. — De 
droite et de gauche, le diapason donne 
le même « la » agressif ou défen-
sif ? Il peut se faire que, de temps à 
autre, des orateurs politiques parlent 
de liberté dans leurs discours, de fra-
ternité rarement ! Ce qu'on enseigne 
partout et ouvertement, c'est la lutte 
des classes, jamais les couches so-
ciales n'ont été si profondément di-
visées. 

L'Union Sacrée a été une bulle de 
savon qui n'a pas même attendu la 
lin de la guerre pour s'évanouir. 

Mais qu allez-vous nous dire comme 
conclusion ! Sommes-nous libres, 
oui ou non ? Oui, nous devrions être 
libres, mais pas jusqu'à la licence, li-
bres de penser à haute voix et de 
respecter qui ne pense pas comme 
nous. — Egaux ? Mais avec la liberté 
de ne pas rester l'égal de mon voi-
sin, si je me sens l'énergie voulue de 
grandir et de m'élever riioralement et 
socialement ; car je suis l'ennemi de 
cette égalisation à outrance par en 
bas. Qu'arriverait-il donc si, par un 
miracle, contraire à toutes les lois de 
la biologie, les élites intellectuelles 
étaient supprimées ? « On eût sim-
plement établi cette égalité dans> la 
misère, rêvée par la jalousie et l'en-
vie d'une foule d'esprits médiocres. 
Ce n'est pas pour donner satisfaction 
à un idéal aussi bas que l'humanité 
renoncera jamais aux progrès de la 
civilisation. » 

Si nous voulons que la fraternité 
règne dans le monde, ayons la notion 
Vraie de la liberté et de l'égalité, sans 
quoi la Paix et la Concorde ne seront 
mie de vains mots. 

Ant. CHÉRY. 
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Congrès des Planteurs de Tabac 
Depuis hier vendredi, la jolie ville 

de Marmande, coquettement assise 
sur la rive droite de la Garonne, d'or-
dinaire si paisible, est en rumeur. 
> Plus de mille planteurs, accourus 
de toute la France, et notamment de 
la région du Sud-Ouest, ont débarqué 
dans la riante plaine, reine du Para-
guay, pour assister au X" Congrès 
National, organisé avec beaucoup de 
dévouement, par MM. Alexandre Ber-
nard, président de la Fédération des 
Planteurs de Lot-et-Garonne, et Al-
bert Solleville, adjoint au maire de 
Marmande, avocat-conseil de la 
C. G. P. 

Il y a eu, jusqu'ici, neuf Congrès 
de planteurs tenus dans les villes 
suivantes : Cahors (1908), La Tour-

du-Pin (1909), Tonneins (1910), Vic-
Bigorre (1911), Périgueux (1912), La 
Réole (1913), Bergerac (1914), Cahors 
1918), et Brive (1919). 

Le Congrès s'est ouvert samedi 
malin à 9 heures, dans la salle de-
l'Alcazar. On discute trois importan-
tes questions pour l'avenir de la cul-
ture : augmentation des prix, exten-
sion de la culture et projet de cession 
du monopole des tabacs à l'Améri-
que. 

On sait que ces graves questions 
ont été soumises le 21 mars dernier, 
au ministre des finances, par une dé-
légation du groupe interparlemen-
taire des planteurs, présentée par M. 
Louis Delport, député. 

Légion d'honneur posthume 
Par arrêté ministériel publié au Jour-

nal Officiel du 9 février 1920, la croix de 
Chevalier dans l'ordre National de la Lé-
gion d'honneur a été attribuée à la mé-
moire de notre compatriote M. le Sins-
Lieutenant Max art Louis, mort pour la 
France. 

Voici la citation qui motive cette dis-
tinction et comporte la Croix de guerre 
avec palme : « Très brave officier aimé 
de ses subordonnés, mort héroïquement 
à la tête de sa compagnie, le 19 août 
1914, encerclée, en criant : « La 10e, 
ceux qui peuvent tirer, tirez encore, tirez 
toujours ! » 

Mairie de Cahors 
Le Maire de la ville de Cahors a 

l'honneur de prévenir les familles 
comprises dans les catégories pré-
vues par le décret du 3 février et le 
décret du 10 mars 1920, sur la ré-
duction spéciale du prix du pain, que 
les cartes individuelles donnant droit 
à celte réduction, seront distribuées 
à partir du 9 avril courant à l'Hôtel-
de-Ville (Bureau de l'Alimentation) 
2" étage. 

Contributions directes 
Concours spécial d'admission au sur-

nnmérariat -réservé aux anciens 
mobilisés. 
Il est rappelé aux démobilisés des 

classes 1909 à 1917 qui auraient l'in-
tention de solliciter leur admission 
dans les cadres de l'Administration 
des Contributions directes, que le dé-
lai d'inscription des candidatures 
prend lin le 24 avril courant. 

Ce délai s'applique : 
1") Aux candidats pourvus du bac-

calauréat ou d'un certificat d'admis-
sibilité à certaines grandes écoles, et 
qui n'ont actuellement à subir que des 
épreuves restreintes ; 

2") Aux candidats pourvus d'un di-
plôme de docteur ou de licencié ou 
d'un certificat d'admision à certaines 
grandes écoles et qui sont dispensés 
de subir les épreuves du concours 
d'entrée. 

Les candidats trouveront tous, les 
renseignements nécesaires auprès du 
Directeur des Contributions directes, 
à Cahors, rue Georges Clemenceau, 
n* 24. 

Bourses 
Des bourses sont accordées au 

lycée de Cahors aux élèves suivants. 
Lagard René, né le 30 avril 1907. 

le père pharmacien, 2 enfants : bour-
se d'internat de 405 fr. 

Delpech André, né le 5 mars 1908. 
Le père percepteur, 2 enfants : bour-
se d'internat de 603 fr. 

Sans Rigaud Joseph, né le 17 avril 
1907. Le père instituteur, 5 enfants : 
bourse d'internat de 702 fr. 

Vie Emile, né le 19 février 1907. 
Le père notaire, 1 enfant : bourse 
d'internat de 504 fr. 

Une bourse au collège de Figeac 
est accordée au jeune Vidaillac An-
dré, né le 30 mars 1907. Le père mé-
canicien, 4 enfants : bourse d'inter-
nat de 306 fr. 

Syndicat médical 
Par suite de la' très grosse aug-

mentation des frais d'auto (prix 
d'achat, pneumatiques, huile et es-
sence) les médecins de Cahors, réu-
nis le 2 avril 1920, se voient dans 
l'obligation de porter le prix de l'in-
demnité kilométrique à 1 fr, 50 par 
kilomètre parcouru, à dater de ce 
jour. 

Nécrologie 
On annonce la mort de Mme veuve 

Pignères, mère de notre ancien con-
frère M. Abel Pignères, décédée à 
Cahors, à l'âge de 69 .ans. 

Nous adressons à M. Pignères et à 
sa famille l'expression de nos sincè-
res condoléances. 

Commission d'examen 
aux aptitudes de notaire 

Il sera procédé, le jeudi 15 avril 
1920, à 13 heures et demie, au Palais 
de Justice de Cahors, aux examens 
d'aptitude aux fonctions de notaire. 

Le secrétaire de la Commission. 

Taxes nouvelles 
Parmi les taxes nouvelles auxquel-

les, jusqu'à présent, aucune objection 
de principe n'a été opposée, un grand 
nombre paraissent devoir passer 
comme des lettres à la poste, des let-
tres affranchies à 25 centimes bien 
entendu. 

Nous allons en passer une revue 
sommaire : la taxe sur les cercles 
Sociétés et lieux de réunion sera ma-
jorée de 50 0/0 ; la taxe pour frais de 
surveillance en vue de la répression 
des fraudes passera de 1 à 3 fr. ; le 
droit de visite des pharmaciens sera 
porté de 6 à 15 fr. pour les pharma 
cies des villes de plus de 100.000 ha 
bitants et de 6 à 10 fr pour les phar-
macies des autres villes. 

Comme bien on pense, le projet 
comporte une quarantaine d'articles 
où sont complaisamment énumérées 
toutes les majorations que subiront 
les droits de timbre et d'enregistre-
ment. Ces majorations visent les mu-
tations à titre onéreux de biens meu-
bles ou immeubles, les baux, les ac-

tes civils, administratifs, judiciaires ; 
les affiches et tableaux-annonces, 
l'achat et la vente de valeurs de toute 
nature au comptant ou à terme ; le 
revenu des valeurs mobilières, les 
paiements ou versements de toute es-
pèce, etc., etc." 

Jeunes polissons 
Les laveuses cadurciennes, qui font 

sécher leur linge sur l'herbe des ber-
ges du Lot ou sur des fils de fer dis-
posés dans les jardins avoisinant no-
tre rivière, constataient depuis long-
temps déjà des disparitions de- linge. 

Deux enfants que personne n'au-
rait soupçonnés ont été pris en fla-
grant délit de vol. Poursuivis, rattra-
pés et menacés, ils rendirent les pro-
duits de leur larcin. 

Les colis postaux des militaires 
aux armées 

Par suite de la suppression du Bu-
reau central des colis postaux, les co-
lis postaux gratuits à destination de 
militaires aux armées doivent être 
déposés dans les gares ou les bureaux 
de ville. 

Leg réclamations pour pertes ou 
avaries doivent être adressées aux 
Compagnies de chemins de fer, char-
gées d'assurer le transport de ces co-
lis depuis leur remise par l'envoyeur 
jusqu'à leur livraison à l'autorité 
militaire. 

Conseil de guerre de la 17e région 
Six mois de prison et'500 francs 

d'amende avec sursis a,u soldat Elie-
Marc Bru, du 267° d'infanterie, qui, 
par un moyen frauduleux se fit 
envoyer, en septembre 1917, aux mi-
nes de Maries. 

Deux ans de prison et 2.000 francs 
d'amende avec sursis à M. Pierre 
Bayles propriétaire à Montcabrier 
(Lot), qui signa le faux certificat pré-
senté par le soldat Bru. 

Les conseils de revision 
Les conseils de revision se réuni-

ront le lundi 3 mai, à l'effet d'exami-
ner les ajournés des classes 1913 à 
1920 et les jeunes gens de la classe 
1920 originaires des régions libérées 
et d'Alsaee-Lorraine, qui n'ont pu 
être revisés avec leur classe. La ses-
sion prendra fin le mardi 6 juillet. 

Vol 
M. Bessac, marchand de cycles, 

quai de Regourd, avait loué pour la 
journée une bicyclette à un jeune 
homme qui dit habiter Espère. 

Le même jour, le jeune homme ven-
dait la bicyclette à un autre marchand 
de la ville et disparaissait. 

Plainte a été déposée au commis-
sariat de police par M. Bessac. Une 
enquête est ouverte pour abus de 
confiance. 

Accidents 
Un cultivateur demeurant rue du 

Tapis-Vert. Jean Rollès, est tombé, 
alors qu'il rentrait de son travail, et 
lin tombereau lui est passé sur un 
pied : 15 jours d'incapacité de tra-
vail. 

Un employé du dépôt des machines 
de la gare de Cahors, VictorTardieu, 
46 ans, a glissé de sur le marchepied 
alors qu'il montait sur une machine 
pour réparer un appareil. Dans sa 
chute, il s'est fait de multiples con-
tusions qui entraînent une incapacité 
de travail d'une huitaine' de jours. 

CONCOURS 
de Pouliches de 2 et 3 ans 

à Gramat, le 27 Avril 1920 
Un concours public de pouliches 

de' 2 et 3 ans de 1 /2 sang aura lieu à 
Gramat (emplacement Lalande), le 
mardi 27 avril, à 8 h. 

Les primes affectées à chaque caté-
gorie et distribuées au nom du gou-
vernement de la République sont éta-
blies conformément au tableau qui 
vient d'être affiché dans les commu-
nes intéressées. 

Le total des primes s'élève à la 
somme de 7.700 francs. 

La circonscription du concours est 
délimitée comme il suit, et toutes les 
pouliches appartenant à cette cir-
conscription, c'est-à-dire n'ayant pas 
quitté la circonscription depuis trois 
mois au moins avant le concours, 
pourront concourir : 

Seront admis : 
1° L'arrondissement de Gourdon 

moins le canton de Salviac : 
2° Les cantons de Bretenoux et de 

St-Céré ; 
3° Le canton de Lacapelle-Marival, 

moins les communes de Ste-Colombe, 
Saint-Bressou, le Bouyssou, Car-
daillac. 

4° Le canton de Livérnon moins les 
communes suivantes : Boussac, Is-
septs, Reyrevignes, Livernon, Grèzës, 
Corn, Brengues, Espagnac-Sainte-Eu-
lalie.Cambes. 

Voir les détails complémentaires 
au programme officiel. 

Les étudiants de la classe 1920 
Les étudiants de toutes catégories 

de la classe 1920 en cours d'études 
(élèves-maîtres ou professeurs) ont 
obtenu sur leur demande, le bénéfice 
de l'appel différé en octobre 1920. 

Le ministre de la guerre autorise 
les généraux commandant les subdi-
visions à accorder à ceux de ces.étu-
diants qui auraient échoué aux exa-
mens de juillet et qui voudraient se 
présenter à la session d'octobre, un 
sursis d'arrivée dont la durée sera 
calculée de façon à leur permettre de 
passer leur examen et dont le délai 
d'expiration ne pourra dépasser la 
date du 31 octobre 1920. 

Les sursis d'arrivée accordés dans 
ces conditions seront considérés com-
me des permissions et seront déduits 
des 120 jours de permission que peu-
vent obtenir les. militaires au cours 
de leurs trois années de service. 

->»<-

BIBLIOGRAPHIE 

L'Homme qui parle 
par GUSTAVE GUICHES 

(Belalain, éditeur, Paris. — En vente à 
la librairie Girma, Cahors) 

A M. Gustave Guiches, 

Vous êtes, Monsieur," un déserteur sans 
excuses ni circonstances atténuantes, et 
encore un ingrat. Vous, notre enfant 
gâté, vous nous avez délaissés, et pour 
qui, et pourquoi ? Pour Paris, Bordeaux, 
la Suisse, l'auto, le yacht, que sais-je ! 
Revenez, Monsieur, revenez ! Vous allez 
nous revenir avec la Tueuse, suite obli-
gée de votre beau Tremplin. Ainsi soit-il! 

Il me semble que le Quercy vous a 
^ssez bien traité et assez bien réussi 
pour qu'on ne vous pardonne guère de 
lui avoir, ne fût-ce que pour un jour, 
préféré d'autres régions où vous parais-
sez faire figure de déraciné malheureux 
de sa transplantation. Avouez qu'il n'y 
a qu'un Lot, qu'une sève quercynoise, 
qu'une couleur quercinoise, qu'un accent 
quercinois, et que les sucs de notre ter-
roir, notre soleil, notre génie indigène 
qui ont fait votre renommée méritent une 
fidélité de chevalier servant. 

Et donc, votre Homme qui parle n'est 
pas de chez nous. Il nous le fait bien 
voir. Si vous avez voulu faire de Lardier 
un Chaiiffe-la-Couche éloquent, et de 
Thérèse d'Alvogar une détraquée de 
l'Ambigu, mes compliments ! vous avez 
réalisé la perfection du genre. Et vous 
l'avez voulu ! — Autres pays, autres 
caractères. Ah !• Lardier n'est pas Fré-
zals, pas plus que l'eau incolore, insipide, 
inodore, n'est le picrate de potasse. 

On ne peut pas, en tout cas, vous re-
procher, Monsieur, de faire traîner les 
choses. Tout court en votre ouvrage, et 
défie le chronomètre. L'amour -y fait du 
140 à l'heure, et, à sa suite, l'assassinat 
et le suicide se précipitent en matchs 
vertigineux. —= Si Thérèse savait! Au 
lieu de rouler sa passion sur sa 24 HP 
et sur sa Serena invincible aux flots 
méditerranéens, elle irait plus poétique-
ment roucouler sa foi sous le ciel et les 
châtaigniers du Dégagnazès, l'unique 
La Mecque des amants, oasis de discré-
tion, nid de mystère, Cythère de pureté, 
plus voluptueux que l'Alpe où l'Amour 
se vente et que la mer où il sè mouille. 
Si jamais je me marie, c'est là que nous 
demanderons l'inspiration à Eros et à 
son indulgente lune de miel. 

*** 
Unie à un rastaquouère espagnol, 

trahie avant la lettre, abandonnée avant 
la conclusion suprême des justes noces, 
Thérèse cherche un avocat qui dénoue 
ses liens légaux, et elle trouve un conso-
lateur. Lardier, déjà illustre au Palais, 
lui est suggéré par Adrienne, amie d'en-
fance cle l'orateur, et de lui secrètement 
éprise. Il paraît devant celle que . le 
« Tout-Paris » appelle la «Princesse», 
en l'hôtel Lauzun qu'elle occupe fastueu-
sement. Il paraît, il parle et, en trois 
phrases, il assiège, circonvient et em-
porte la place. Les Papous ne sont pas 
plus expéditifs. 

Or, Thérèse est une femme d'action. 
D'action ? Est-ce bien sûr ? D'agitation 
plutôt. L'hôtel lui pèse. Il lui faut le plein 
air, les randonnées et sur mer et sur ter-
re. Sportive et modern-style, elle ne sau-
rait vraiment aimer que selon l'ortho-
doxie amoureuse du jour. Elle véhiculera 
donc sa flamme en automobile et en 
yacht, parmi les grisantes émotions des 
ascensions et des descentes alpestres, au 
bord des précipices, au plus fort de 
l'orage et de la tempête. Lardier, oui au-
rait bien voulu rester chez lui, l'accom-
pagne néanmoins, la peur au ventre, 
mais la volonté en déroute devant les 
impérieux caprices de Thérèse. De 
heurts en heurts, de bonds en bonds, de 
roulis en tangages, on arrive à Biarritz. 
Là surgit. le crapuleux mari. Le couple 
irrégulier le fuit et regagne Paris, à 
toute allure, comme il était venu. Avec 
quelle volupté égoïste, Lardier rentre à 
son sweet home si reposant de l'avalan-
che et de la vague agressives ! Enfin, l'on 
va pouvoir effeuiller la marguerite en 
serre chaude. Hélas, non 1 Voici derechef 
cette canaille d'Algovar, qui vient trou-
bler la fête. En un ignoble jargon exoti-
que, il jure, sacre, menace. C'est le chan-
tage cynique. On traite avec le miséra-
ble. Il se fera, moyennant bonne récom-
pense, naturaliser français, ce qui per-
mettra à Thérèse le divorce interdit en 
Espagne. Oui, mais d'Algovar a ménagé 
la rouerie de la fin, de sa fin. Il exige que 
sa femme, pour faciliter la négociation 
des affaires conjugales, le rejoigne à Ma-
drid. En réalité, c'est pour autre chose 
qu'il l'y appelle, si j'ai bien compris, 
oh ! pour bien peu de chose, pour ce à 
quoi et ce en quoi, au dire de Chamfort, 
se ramènent et se résolvent, en définiti-
ve, tous les préambules et apprêts des 
protocolaires déclarations initiales. De-
vant l'ardent d'Algovar, Thérèse a donc 
paru. Il réclame son droit et son dû. 
Thérèse ne le reconnaît pas pour son 
créancier. Un couteau catalan est là, par 
hasard, sur la table. C'est lui qui dira : 
Divorçons ! Tout est rompu par la mort 
de l'aventurier. 

Thérèse rentre à Paris, ivre de joie et 
d'orgueil. Enfin libre, libre d'épouser 
Lardier ! Hélas ! Lardier n'épousera pas. 
Ce rhéteur qui, en périodes incendiai-
res, a fait par avance l'apologie du crime 
libérateur et l'a indirectement 'conseillé, 
ce phraseur ne prendra pas la responsa-
bilité de ses audaces oratoires. Pour lui, 
le roman n'a que trop duré. Antithèse 
de l'intrépide Thérèse, verbe sonore et 
inagissant, ce Choufleuri du discours a 
la première résolution virile de sa vie. 
Il fait du courage avec sa lâcheté. Il 
brise avec Thérèse. Il ne peut accepter 
pour—femme celle qui a tué un mari, 
même indigne. Le sang, fût-il celui d'un 
bandit, lui fait horreur comme lui 
avaient fait horreur les dangers des 
monts escarpés et des vagues monstrueu-
ses. Encore enveloppe-t-il son refus de 
précautions oratoires de poltron. Ses 
lèvres disent bien à Thérèse qu'il est 
prêt au mariage. Mais son cœur laisse 
entendre que les feux sont éteints. Thé-
rèse ne s'y trompe pas. Que voulez-vous 
qu'elle fasse ? Qu'elle meure ! La 
strychnine, en autre coup de foudre, 
achèvera l'aventure que le premier coup 
de foudre avait commencée. 

Le drame ne s'arrête pas là. L'amie 
d'enfance de Lardier, sa compagne de 
jeux sur les quais du port de Bordeaux, 
sur la plage de Saint-Georges, près 
Royan, Adrienne, la sacrifiée, s'essaie à 
consoler Lardier. Celui-ci connaît enco-
re la gloire du barreau. Pas longtemps. 
Un jour qu'il plaide une cause retentis-
sante devant les juges bordelais, il 
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s'écroule sous le choc d'une attaque 
d'apoplexie. Il ne parlera plus, ne senti-
ra plus, ne comprendra plus. Il ne tarde 
pas à mourir dans le gâtisme. 

Ainsi, le poignard, le poison, la désor-
ganisation cérébrale sont, tour à tour, 
Vultima ratio de ce roman en coup de 
vent. * ** 

Est-ce bien un roman ? J'aime mieux 
y voir une nouvelle, grosse d'unj roman 
en gestation. Toute la trame du roman 
s'y dessine. Le cadre en est précisé. Il 
n'est pas rempli. Intention, fait exprès, 
accident ? Je crois plutôt à l'intention. 
Vous avez, je pense, Monsieur, visé à la 
simple histoire de deux êtres fortuite-
ment réunis par une occasion aussitôt 
exploitée. Cette idylle rapide et sans fa-
çons, qui se hâte vers le drame brusqué, 
vous imposait le récit plutôt que l'ana-
lyse. Vous avez discerné que la narra-
tion convenait mieux ici que la psycho-
logie ; l'action vivement menée mieux 
que la savante et patiente dissection phi-
losophique. De là vos caractères-esquis-
sés juste assez pour les conformer à leur 
milieu, à leur condition sociale, aux pé-
ripéties de l'intrigue cursive. De là, la 
silhouette, et non pas le portrait, des 
individus et non des types. Les types 
sont si rares, d'ailleurs, en littérature. Il 
est si difficile de concrétiser l'humanité 
en un homme, après Molière, notam-
ment. 

Mais une nouvelle bien faite peut con-
tenir en puissance une comédie profon-
de, une tragédie vraie, un drame vrai-
semblable, un roman à la Bourget. 

S'il vous prend fantaisie, Monsieur, 
demain, et je le souhaite, de compléter 
votre Thérèse et votre Lardier de ce qui 
leur manque, ou, plutôt, de les dévelop-
per comme on agrandit une photographie 
minuscule, vous en ferez des personna-
ges dignes de la rampe ou de la chaire 
d'un maître de philosophie, à votre 
choix, à condition toutefois d'infliger 
quelques retouches à l'âme trop vulgaire 
de votre beau parleur, et plus d'une dou-
che froide aux nerfs déséquilibrés de 
votre trop sportive héroïne. 

Cela fait, vous respecterez votre for-
me, presque toujours. Vous garderez vo-
tre phrase alerte et pleine, son mouve-
ment, sa vie, sa force ; l'originalité de 
vos trouvailles verbales, l'éclat et le re-
lief de vos formules souvent frappées en 
médailles ou ciselées comme des sculp-
tures. Vous serez fidèle à la précision et 
au pittoresque dé vos descriptions. Vous 
multiplierez les pages comme celle-ci 
qui fait image : « En route ! Ce fut le 
démarrage en flèche... C'était, sans se-
cousses, sans heurts, le vol à ras de ter-
re, un tire-d'aile si effréné qu'il indignait 
l'espace et soulevait le paysage. Ils ne 

i couraient plus au-devant des choses. 
Elles couraient sur eux. En menaces de 
poings tendus, en éclairs, en projectiles, 
en gifles, ils recevaient en pleine figure 
des champs entiers, des chaumières, des 
châteaux, des rangées d'arbres, des ri 
vières, des torrents au galop, des voitu 
res, des troupeaux et des gens... » 

Et voilà du bon, du meilleur Zola. 
Vous vous garderez, en revanche, des 

quelques concessions aux concetti échap 
pés à votre esprit raffiné. Et vous serez 
impitoyable à la déclamation mélodra-
matique qui, trop souvent, ridiculise 
M. Georges Ohnet. Enfin, biffez du dia-
logue les prononça-t-il, protesta-t-il, fit-il. 
Ce sont béquilles pour personnes bien 
jambées ! 

Je clos ma lettre, Monsieur, dans l'im-
partialité, et, tous comptes faits, dans 
l'admiration. En la relisant, je me jure 
que je l'ai écrite avec scrupules, mais je 
demeure perplexe. Je suis bien certain 
d'avoir donné la note juste dans l'éloge. 
Si je m'étais trompé dans mes réserves? 
Cela doit être. Veuillez donc ne retenir 
que l'éloge. 

F. 

Etat-civil de la ville de Cahors 
du 3 au 11 avril 1920 

Naissances 
Combes PierrerAugustin-Valentin, place 

de la Merci, 7. 
Destreil Georges-René, cours de la Char 

treuse, 8. 
Frayssinet Odette-Jeanne-Louise, place 

St-Urcisse, 6. 
Publications de mariages 

Marty Léon, ferblantier à Cahors et Dac 
res Marie-Justine, s. p. à Mercuès. 

Delsahut Jean-Baptiste-Jules, facteur des 
postes à Cahors et Francoual Marie 
Louise, s. p., à Lentillac (Lot). 

Poupard Albert-Marcel, mécanicien à St 
Rogasien (Charente-Inférieure) et Cay-
rouse Jeanne-Irma à Larosière. 

Boué Jean-Marie-Biaise, chaudronnier à 
Cahors, et Miquel Noëlie-Marie-Thérè-
se, repasseuse à Cahors. 

Depeyre André, employé de chemin de 
fer à Toulouse et Boy Rosalie, ménagè-
re à Cahors. 

Verdier Jean, dit Léon, coiffeur à Paris, 
et Pezes Marie-Ernestine-Elise, s. p., à 
Cahors. 

Combecave devis-Léon, enip.cvé de tré-
sorerie à Cahors et Rigal Élise-Elina, 
s. p., à St-Vincent (Lot). 

Mariages 
Andrieu Justin-Léon et Parazines Juliet-

te-Marie-Louise. , 
Guilhem Paul-Antoine et Lestendi Jean-

ne-Louise-Marie-Antoinette. 
Delrieu Fernand-Jean et Périé Marie. 
Andrieu Jean et Caniac Marie-Marguerite. 

Décès 
Jean dite Teulières, Jeanne-Marie-Eugé-

nie (Veuve Gauchez), 57 ans, rue Pré-
sident-Wilson. 

Chambou Marc, forgeron, 43 ans, rue 
Président-Wilson. 

Dedieu Charles-René-Yves, 6 jours, place 
Galdemar, 3. 

Moles Pierre, 80 ans, rue Président-Wil-
son. 

Serres Céline-Juliette, Vve Pignères, 68 
ans, rue Emile-Zola, 62. 

Pharmacie de service 
Le dimanche 11 avril 1920, le sér-

iée des pharmacies sera assuré par 
la 

Pharmacie de la Croix-Rouge 
Boulevard Gambetta, en face le Théâtre. 

AP0LL0-CINEMA-FÂMILIA 
Aujourd'hui Samedi et demain Dimanche en matinée 

Représentation de gala 
avec le merveilleux film : 

Les Mystères de Paris 
(Premier épisode) 

qui a été donné jeudi dernier, devant une 
salle comble, et que tout Cahors voudra 
suivre. 

Au programme : 
Le Sacrifice de Tamura 

Gjné-Roman en 4 parties 
Autres vues variées 

Le Dimanche en soirée à 8 h. 
GRAND BAL 

Théâtre de Cahors 
Une soirée extraordinaire à Cahors. 
Mercredi - 14 courant aura lieu au 

Théâtre Municipal de Cahors la repré-
sentation extraordinaire du 

FI LOIN 
trois heures de rire et d'un rire très 
sain, car rien ne choque dans cette 
œuvre si gaie ! La pièce sera, au sur-
plus, enlevée par une troupe de pre-
mier ordre, ayant comme protago-
nistes : Menotti, inénarrable dans 
Pitouchet, Chabert le plus jovial des 
commandants. 

Ce sera l'unique soirée donnée par 
ces excellents* artistes à Cahors. 

Albas 
Nécrologie. — Mardi ont eu lieu les 

obsèques de M. Eliacin Constans, décédé 
à l'âge de 62 ans presque subitement. Une 
affluence nombreuse a accompagné au 
cimetière notre bien sympathique compa-
triote. 

M. Constans fit partie du conseil muni-
cipal pendant de longues années. Au cours 
de la guerre, il dut assurer, à certaines 
périodes, les services de la Mairie et il 
apporta dans ces fonctions tout le dévoue-
ment dont il était capable. 

C'est une physionomie locale qui dispa-
raît. D'une courtoisie et d'une aménité 
rares, d'une bonne humeur légendaire, 
M. Constant emporte dans la tombe d'uua-
nimes regrets. 

Nous prions Mme et Mlle Constans 
d'agréer, en cette cruelle circonstance, 
nos condoléances les plus attristées. 

E. L. 

Saint-Cernin 
Recette des Postes. — Il y a quelques 

mois, le maire eut connaissance d'un pro-
jet de création d'une recette des Postes; 
gérée par une veuve de la guerre, pour 
remplacer notre recette auxiliaire rurale 
Le Conseil municipal s'émut de cette 
proposition de l'Administration et en 
décida le rejet ou la création d'un poste 
de facteur-receveur, en prétextant que 
les femmes ne peuvent garder suffîsam 
ment les secrets qu'on leur confie. 

Nous ne comprenons point l'acte du 
Conseil municipal. Il semble oublier que 
notre commune, traversée par une ligne 
d'autobus, possède, depuis longtemp 
déjà, une recette simple, qui mérite d'être 
transformée pour le plus grand profit de 
tout le monde. 

Nous aimons à croire qu'une solution 
conforme au désir de tous interviendra 
dans le plus bref délai. 

Bagnac 
Voici les cours pratiqués au marché 

hebdomadaire, qui a été favorisé par la 
remise en circulation du train de voya-
geurs qui passe à Bagnac à 8 h. 45, se 
dirigeant sur Capdenac. 

Volailles, 5 fr.; lapins, 2 fr. 25; beurre, 
fr., le tout le demi-kilo ; œufs, 3 fr. 25 la 

douzaine; jardinage et plants de choux, à 
des prix rémunérateurs. 

Gourdon 
Excelsior-Cinéma-Théâlre. — Nous som-

mes heureux d'annoncer à nos fidèles 
spectateurs que M. Enjalbert, directeur de 
l'Excelsior-Cinéma-Théâtre, donnera le 
samedi 10 et le dimanche 11 avril, un pro-
gramme des plus intéressants avec le 
grand drume en 4 parties : « Lad y Love » 

' diverses autres vues. Nous souhaitons 
Vivement au sympathique M. Enjalbert 
que la salle soït comble de spectateurs 
avides de voir le grand drame « Lady 
Love ». 

Acte de probité. — La jeune Marguerite 
Ousset, âgée de 8 ans, a trouvé sur la voie 
publique un portefeuille contenant une 
certaine somme, qu'elle s'est empressée 
de remettre à sa légitime propriétaire. 

Nous adressons nos plus vives félicita-
tions à la jeune Marguerite Ousset pour 
son acte de probité. 

Dégagnac 
Foire. —Lafoire.de Dégagnac du 5 avril 
été, comme celle du 5 mars, très bien 

:burnie en bestiaux. Le foirait des bœufs 
était bien garni ; les bœufs gras, en bon 
nombre, valaient de 180 à 190 fr. les 50 ki-
los, mais il ne s'est fait que peu d'affaires; 
les marchands faisaient défaut, ce qui fai-
sait que la vente était très lente, et la plu-
part des bœufs ne se sont pas vendus. Les 
bœufs de travail n'étaient pas non plus 
bien recherchés : cependant on en a ven-
du de 3.600 à 5.600 fr. la paire et selon 
grosseur. Les bouvillons se sont vendus 
de 1.200 à 2.500 fr. et même 2.800 fr. la pai-
re, selon qu'ils étaient plus ou moins beaux. 
Les moutons gras ont valu de 4 fr. 50 ù 

r. 50 le kilo; le* agneaux de lait, 6 fr. 
le kilo. Les brebis mères avec 2 agneaux 
valaient de 330 à 340 fr. ;avec un seul 
agneau, 250 fr. ; brebis seules, de 125 à 
150 fr. ; selon grosseur. 

Marché à la volaille nul. Les œufs va-
laient de 2 fr. à 2 fr. 75 la douzaine ; les 
chevreaux de 5 à 5 fr. 50 le kilo. 

Gramat 
Eidèle à ses promesses et poussé 

par les encouragements qui lui sont 
prodigués de tous côtés, le cercle ré-
publicain indépendant de Gramat or-
ganise une nouvelle conférence pu-
blique qui sera donnée le dimanche 
II avril. 

M. François Bergougnoux proprié-
taire à Thégra, a bien voulu accepter 
de traiter la question à l'ordre du 
jour des chambres agricoles. 

Le conférencier, à qui n'est étran-
ger rien de ce qui a trait à la terre, 
tracera les lignes d'une organisation 
nouvelle dont l'importance ne doit 
pas être méconnue. 

C'est pourquoi nous adressons un 
pressant appel à nos concitoyens et, 
en particulier, à ceux des campagnes. 
Qu'ils viennent puiser à bonre source 
des renseignements d'ordre pratique 
ignorés par la plupart d'entre eux 
renseignements qui leur serviront 
bientôt à remplir en connaissance de 
cause leur devoir d'électeurs agricoles 
et à faire valoir leurs droits. 

Le lieu et l'heure de la réunion se-
ront indiqués ultérieurement. —■ Le 
bureau duCercle. 

Labastide-Murat 
Notariat. — Par suite du décès de M, 

Rouquié, gérant de l'étude de notaire de 
notre localité, nous informons nos lec-
teurs que M. Durand, ancien notaire è 
St-Cernin, s'est rendu acquéreur du no 
tariat de Labastide. Il commencera i 
exercer ses fonctions sous peu de jours 
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AVIS DE DECES 
Monsieur et Madame Abel PIGNÈ 

RES, et leurs enfants ; 
Madame et Monsieur ROUGÉ, et 

leurs enfants ; 
Madame ESCACQ, et sa fille ; 
Madame et Monsieur VIDAL ; 
Madame DÈZES, et sa fille, et tous 

les autres parents, ont l'honneur de 
faire part de la perte cruelle qu'ils 
viennent de faire en la^personne de 

Madame Veuve PIGNÈRES 
Née SERRES 

décédée à l'âge de 69 ans. 
Ils prient de vouloir bien assister 

à ses obsèques qui auront lieu, en 
l'église Cathédrale, le dimanche 11 
avril courant à 4 heures de l'après-
midi. 

Réunion à la maison mortuaire 62, 
rue Emile-Zola. 

' Paris, 11 h. 58. 

Le différend Franco-Anglais 
Un ton aigre ! 

De Londres : Le Times précise que la 
note britannique à la France comprend qua-
tre pages. 

Elle est conçue en termes aigres. Elle re-
proche au gouvernement Français des 
inexactitudes dans son mémorandum qui 
aisserait entendre que la France croyait 

agir en communauté de vue avec les Alliés. 
La note britannique déclare que les 

Alliés, y compris l'Angleterre, ont à plu-
sieurs reprises refusé de sanctionner une pa-
reille occupation des villes de la zone neu-
tre par la France. 

Le « Times » blâme Lloyd 
Dans son leader de ce matin, le Times 

écrit qu'il est malheureusement clair que la 
conduite de Lloyd George, dissociant la 
Grande-Bretagne de la France, a provoqué 
une crise de première importance dans les 
relations Franco-Anglaises. 

Il a mis en péril l'unique garantie solide 
du maintien de la paix mondiale qu'est la 
solidarité franco-anglaise. 

A Francfort 
Les troupes de couleur qui occupent 

Francfort seraient retirées et remplacées par 
la 11e Division de Nancy. 

Calme absolu 
De Mayence : Tout est ■ tranquille main-

tenant à Francfort. Des renforts continuent 
à arriver. 

Berlin-Paris 
De Berlin : On annonce de source autori-

sée que les communications téléphoniques 
entre la France et Berlin seront prochaine-
ment rétablies. 

Indice d'apaisement 
Lloyd CL traverse la Franoe 

De Londres : Lloyd George a quitté 
Liverpool street ce matin pour s'embarquer 
à destination de Marseille d'où il gagnera 
San Remo par la route. ' 

Cette modification d'itinéraire montre 
éloquemment, dit le Daily Chronicle, qu'une 
détente internationale est survenue dans la 
question de l'occupation de la Ruhr. Elle 
est l'indice qu'une détente complète est 
maintenant assurée. 

Dans la Ruhr 
De Londres : On annonce que 20.000 

communistes ont pénétré dans la zone bri-
tannique d'occupation et ont été désarmés. 
Ils seront renvoyés en Allemagne dès que 
des assurances auront été obtenues du gou-
vernement allemand relativement à leur trav 
tement. 

BULLETIN F1AMEB 
Paris, le 8 avril 1920. 

Les nouvelles d'Allemagne, bien que 
dithyrambiques, n'enlèvent pas à la spé-
culation son optimisme. Les changes se 
sont maintenus et nos rentes fermes, le 
5 0/0 amortissable libéré s'est négocié à 
100,30 et le non libéré à 101,05. Le 3 0/0 
était mieux à 56,60, le 5 0/0 à 88,40, le 4 0/0 
1917 à 71,20 et le 1918 à 70,85. 

Les banques françaises ont été plus 
calmes, Banque de Paris 1.625, Union 
1.480, Mobilier 576. 

Chemins de fer français soutenus e 
valeurs de navigation faibles, Messageries 
700, Transatlantique 547, Chargeurs 2.255. 

Cuprifères soutenues, Rio ïinto 2.260, 
Tanganyika 156. 

Le compartiment russe a été bien orienté 
Bakou 3.080, Lianosoff 690, North Cauca-
sian 107, Platine 1.075. 

Valeurs pétrolifères irrégulières, Shell 
recherchée a 675, Eagle calme à 645, Royal 
Dutch 52.800. 

Diamantifères demandées. De Beers 
1.625, Jagersfontein 362. 

Caoutchoutières résistantes, Caoul 
choucs 387, Malacca 313, Padang 595. 

Mines d'or sans affaires, Rand Mines 
216, Crown Mines 205. 

AVIS 
Le Receveur des Domaines à Ca-

hors, informe le public qu'il procé-
dera le jeudi 15 avril 1920, à 14 heu-
res, à la Mairie deCahors, à la vente 
aux enchères publiques de deux mai-
sons sises à Cahors, rue des 3 Bau-
dus, et cul de sac de la citadelle, dé-
pendant de la succession en déshé-
ence de la demoiselle Adèle LONJOÙ. 

Peut-on se GUÉRIR 

AVIS 
M. Arthur CHABERT, marchand 

tailleur, 67, Boulevard Gambetta, 
prévient le public qu'il vient de rece-
voir un stock de confections pour 
hommes, jeunes gens et enfants, 
ainsi qu'un stock de vêtements de 
travail à des prix TRÈS AVAN-
TAGEUX. 

A VENDRE A L'AMIABLE 
Commune de St-Projet 

à 8 kilomètres de Gourdon (Lot) 

Bonne Propriété de 63 hectares 
Seul tenant, convenant admirablement 
pour l'élevage du mouton, du porc et de 
a volaille. 
Vastes bâtiments bien agencés 

à l'état de neuf. 
Coupe de bois de chauffage importante 

PRIX 40.000 fr. 
S'adresser à : 

M. POUZALGUES, géomètre 
à Ginouillac. 

Ml. MIARTY, courtier en immeubles 
à Bibérac. 

Ml. VITRAC, courtier en immeubles 
à Sarlat. 

STOCK DE CAISSES 
A cerneaux et à conserves 

à VENDRE par suite de changement 
de locaux 

PRIX MODÉRÉ 
VITRAC, courtier à Sarlat (Dordogne) 

Fabrique de Moulures 
Pour canalisations électriques 

Prix et Echantillons sur demande 
J. M ESTROT, 13, rue du Petit-Sol 

BERGERAC. 

GARAGE DU NORD 
ALIBERT et MURAT 

4, rue des Cadourques, Cahors 
Télégrammes : Norgarag-Cahors 

Réparations. Mise au point 

LOCATION D'AUTOMOBILES 
PRIX MODÉRÉS ■ 

Vente et achat de propriétés 
Maisons, Villas, Châteaux, Fonds de 

commerce 

DEJLFAU 
à Lauzès (Lot) 

Tous les samedis, 2, rue Brives-du-Temple 
à Cahors 

Fonds de Commerce 
de Confection pour Hommes et Enfants, 

très bien situé. 
PRIX MODÉRÉ.] 

S'adresser à NI. DELFAU, à Lauzès 
(Lot). Tous les samedis à Cahors, 2, rue 
Brives-du-Temple. 

Automobiles André Citroën 
LIVRABLES IMMÉDIATEMENT 

Garage, Réparations 
Transports de Voyageurs 

Huiles « La Semeuse » 

J.-B. NOUYRIT 
24, boulevard Gambetta, CAHORS 

HERNIE 
CHUTES DE MATRICES 

REINS FLOTTANTS 
DÉPLACEMENT des ORGANES 

OUI, on peut se guérir sans avoir re-
cours a 1 opération souvent néfaste, non 
par elle-même, mais par ses suites 

Vous qui souffrez, n'attendez pas 
trop tard, l'étranglement herniaire 
provoque la mort en quelques heures 
dans des souffrances atroces, et cet étran-
gement peut se produire dès l'apparition 

3 la hernie, sans qu'aucun malaise par-
ticulier ait annonce son imminence. 

Hernieux, songez que votre infirmité 
est pour vous un danger de mort per-
manent, qu'elle vous affaiblit et fera de 
vous un impotent à bref délai. 
., N hésitez pas plus longtemps, la Mé-
tnode du célèbre spécialiste HITTEL, 
de Paris, sans gêne aucune,' sans rien 
changer à vos habitudes, fait immédiate-
ment disparaître votre infirmité et en 
assure la GTJÉRISON DÉFINITIVE, 
comme le montre l'attestation suivante : 

et 

Monsieur Hittel, 
J'avais souffert pendant plus de 10 ans 
essayé toutes sortes de bandages qui 

aggravaient mon infirmité et m'empê-
chaient de travailler. 

J'ai «lors adopté votre excellente mé-
thode et je suis radicalement guéri de ma 
hernie, sans m'être arrêté de travailler. 

Je vous remercie bien sincèrement et je 
ous autorise à publier ma lettre comme 

reconnaissance. 
CROUIN Eugène, maire de Tranques. 

Les clients seront reçus à : 
Cahors, dim. 11, Hôtel des Ambassadeurs. 
Catus, lun. 12, Hôtel Soulié. 
Prayssae, ven. 16, Hôtel Lamoure. 
Cahors, sam. 17, Hôtel des Ambassadeurs. 
Gourdon, dim. 18, Hôtel de la Boule d'Or. 
Souillac, lun. 19, Hôtel du Lion d'Or. 
Argenlat, mer. 21, Hôtel de Bordeaux. 
St-Céré, jeu. 22, Hôtel des Voyageurs. 
Figeac, ven. 23, Hôtel des Voyageurs. 
Gourdon, sam. 24, Hôtel de la Boule d'Or. 
Gramat, dim. 25, Hôtel de Bordeaux. 
Lalbenque, mar. 27, Hôtel du Lion d-'Or. 
Meyssac, jeu. 29, Hôtel Figier. 
Beaulieu, ven. 30. Hôtel de Bordeaux. 
HITTEL, 8, rue de Cadix, PARIS. 

Cabinet immobilier 
Achat et vente d'immeubles 

Propriétés de rapport et d'agrément 
Maisons, villas, jardins, bois, 

fonds de commerce 

1, rue du Maréchal Joffre 
et 4, rue Coty, CAHORS. 

VENTES ET ACHATS 
de PROPRIÉTÉS, JARDINS et MAISONS de RAPPORT 

S'adresser : chez M. DESPRATS, con-
seiller de préfecture honoraire (Luzech ou 
Cahors, rue du Portail-Alban, 10), ou à 
M. BOYER, 12, Bd Gambetta, Cahors. 

POMMES DE TERRE 
Semence et consommation 

LAMBERT, 1, rue Ch. Bourseuil 
(Près la Poste) 

Aux Asthmatiques 
De tous les remèdes connus, aucun ne 

calme et ne guérit aussi rapidement que 
la Poudre Louis Legras. Elle dissipe, en 45 
secondes, les plus violents accès d'asthme, 
catarrhe, essoufflement, oppression, toux 
de vieilles bronchites, rhumes négligés, 
suites d'influenza, de pleurésie et autres 
affections des poumons. Ce précieux re-
mède a obtenu la plus haute récompense à 
l'Exposition Universelle de 1900. Une boî-
te est expédiée contre mandat de 2 fr. 80 
(impôt compris) adressé à Louis Legras, 
139, Bd Magenta, à Paris. 
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LES BATAILLES DE LA VIE 

Le Droit de l'Enfant 
PAR 

Geopges OHNET 

v 
Il lui semblait impossible de se re-

trouver en sa présence, sans mourir 
de honte et de douleur. Elle n'imagi-
nait rien de plus ignoble, dè plus vil 
et de plus bas que la façon dont il 
s'était conduit. Et elle se méprisait 
de tout son cœur d'avoir pu se trom-
per si longtemps et si complètement 
sur le compte de ce malheureux. 

Quant à David, elle avait pour lui 
une sincère reconnaissance. Elle 
s'avouait qu'il avait été d'une bonté, 
d'une grandeur insoupçonnables. 
Mais une restriction, sur son compte, 
existait dans l'esprit de la jeune 
femme. Elle eût voulu son héroïsme 
fait un peu moins de pitié et un peu 
plus de colère. Il lui manquait à ses 
yeux de n'avoir pas voulu connaître 
l'homme qui lui prenait son honneur 
et de n'avoir point essayé de le tuer. 
David, couvert du sang de Gondot-
tier, lui eût peut-être inspiré de 
l'horreur, mais il lui eût paru formi-
dable et spleridide. Tel qu'il était, 

avec son indulgence et sa générosité, 
il représentait à ses yeux un brave 
homme sage et un peu bourgeois. Il 
manquait de romanesque. 

Souvent elle avait pensé que s'il 
voulait ignorer son rival c'était qu'il 
en avait peur. Oui, peur ! Elle en ar-
rivait à rabaisser 1 impassibilité, in-
compréhensible pour elle, de ce mar-
tyr du devoir paternel, jusqu'à un 
sentiment si bas. Cela l'absolvait 
d'autant. Elle se disait qu'elle était 
moins indigne, David étant moins 
grand. Et pour n'avoir pas tant à 
s'humilier devant lui, elle se répétait 
qu'après tout il n'avait pas le senti-
ment bien vif de l'affront subi, puis-
qu'il continuait à vivre, sachant que 
celui qui le lui avait fait subir vi-
vait aussi, le raillait peut-être, et 
triomphait. 

Elle s'agitait ainsi, dans un étran-
ge désordre d'esprit, sans indulgence 
pour elle-même et pour les autres, 
rendue amère et ombrageuse par ses 
chagrins, aveuglée sur la réalité des 
choses, toute prête cependant à re-
connaître la vérité. Il eût suffi qu'on 
la lui démontrât. Mais son esprit 
faussé par un abus de la personnalité 
était incapable de faire lui-même la 
démonstration. 

Dans la pratique de la vie, elle 
avait adopté, comme règle, de montrer 
vis-à-vis de son mari et de sa fille une 
inaltérable douceur. Tout ce que di-
sait David était immédiatement ad-
mis par elle, tout ce qu'il demandait 
était exécuté. Ele surveillait les le-
çons de Mlle Pellegrin, ce qu'à au-
cune époque elle n'avait jamais fait. 

Elle s'occupait de Cécile, avec une ap-
plication qui à des étrangers eût paru 
admirable, mais qui pour David et 
pour Cécile n'était que bien réglée. 
Il y manquait la petite lueur qui 
éclaire, le petit rayon qui réchauffe. 
Elle s'acquittait d une tâche, elle ne 
se donnait pas à un devoir cher. En-
tre elle et Mlle Pellegrin il n'y avait 
pas grande différence. Cécile appelait 
l'une maman et l'autre mademoiselle. 
Mais on eût dit deux institutrices. Le 
zèle naturel de l'une, l'empressement 
préparé de l'autre, avaient la même 
valeur. 

La jeune fille le sentait bien et elle 
en souffrait. Depuis le jour où, deux 
ans auparavant, elle avait, à son père, 
fait "entendre ce cri désolé : « Maman 
ne m'aime plus ! » elle avait eu le 
temps de réfléchir. Ses idées s'étaient 
affermies, et instinctivement elle 
s'était rejetée du côté de son père. 
Pendant ces deux années elle l'avait 
aimé bien pbas tendrement. Elle en 
voulait obscurément à sa mère d'être 
toujours hors de la maison, si atti-
rée, si prise par les fêtes et les occu-
pations mondaines. Mais depuis qu'el-
le l'avait vue, sans savoir pourquoi, 
devenir triste, farouche, solitaire, un 
revirement s'était fait dans son es-
prit, et une instinctive pitié la rame-
nait à cette blessée dont elle ne con-
naissait pas la blessure, mais dont 
elle plaignait les douleurs. Elle n'osait 
trop lui témoigner son naïf empres-
sement, parce qu'elle la savait d'hu-
meur variable. Elle tournait autour 
d'elle, comme' un chien qui a été battu 
et qui revient, sans rancune, vers son 

maître, prêt à la caresse et à la sou-
mission. 

De ce manège, Mme Herbelin ne 
voyait que les timidités. Elle sentait 
que sa hlle se méfiait, et son amer-
tume s'en augmentait. Elle se disait, 
avec une rude franchise, qu'il n'était 
point surprenant que Cécile se dé-
tournât d'elle puisqu'elle lui en avait 
donné le mauvais '' exemple. Elle 
n'avait point aimé cette enfant com-
me elle le méritait : pourquoi la trou-
verait-elle affectueuse ? Ayant tou-
jours calculé, dans la vie, elle ne 
voyait dans toute tendresse qu'un 
échange prolongé de sentiments. Elle 
ne se rendait pas compte qu'on peut 
aimer pour le délicieux plaisir de 
donner tout et de ne rien recevoir. 

Jusqu'à sa tragique mésaventure 
elle n'avait jamais donné et avait 
toujours, reçu. « La vie avait été tra-
versée par elle au milieu des adora-
tions et des adulations. Son père, son 
mari, ses soupirants l'avaient traitée 
comme une reine, qui fait assez pour 
son peuple quand elle daigne sou-
rire. Le beau Daniel seul avait reçu, 
pendant un temps, autant, sinon plus, 
qu'il n'avait donné. Et brusquement 
il avait prouvé à l'idole qu'elle n'était 
qu'une dupe. Mais ia leçon pour 
cruelle qu'elle fût n'était pas suffisam-
ment instructive. Louise continuait 
à maudire l'injustice du sort, sans se 
rendre compte qu'elle avait eu à sa 
portée tout ce qui constitue le 
bonheur. Et les yeux clos, elle con-
tinuait à s'enfermer dans son rêve 
douloureux, négligeant les réalités 
consolantes qui's'offraient à elle. 

Le besoin de solitude, qui entraî-
nait Mme Herbelin à l'écart, avait eu 
pour résulat de rendre Cécile plus in-
dépendante. Lorsque son père était 
à la Neuville, elle allait volontiers le 
surprendre dans son bureau ou au 
laboratoire, Elle avait retrouvé un 
jardin, qu'elle cultivait lorsqu'elle 
était enfant, et s'était mis en tête de 
lui rendre son ancien éclat.. Il s'éten-
dait devant le.pavillon de la Direc-
tion, du côté de la cour, à l'ombre de 
tilleuls centenaires, et justement sous 
les fenêtres du bureau de son père. Il 
y avait, dans un bout, une tonnelle 
que David ne pouvait pas regarder 
sans que son cœur se serrât, car 
c'était sous sa voûte verdoyante et 
fleurie qu'il avait osé parler à Louise 
pour la première fois. Maintenant la 
tonnelle était- un peu vermoulue. Les 
clématites s'étaient séchées de vieil-
lesse et laissaient courir sur les gril-
lages plus de bois que de feuilles, 
mais telle quelle, Mlle Pellegrin y 
trouvait encore à s'abriter du soleil 
pendant que son élève, rouge, affai-
rée, les mains pleines de terreau, re-
tournait les plates-bandes, ou taillait 
les rosiers à grands coups de sécateur. 

Depuis quelques jours, Cécile 
avait entrepris cette rude et absor-
bante besogne, et son père, avec un 
bon sourire, la voyait au grand air se 
hâler le visage et se durcir les bras, 
lorsqu'un après-midi, étant allée à la 
pompe pour emplir ses deux arro-
soirs, elle constata que l'eau ne cou-
lait pas du robinet. Elle se mit alors 
en devoir de pomper bravement, lors-
qu'un jeune homme, sortant de l'usi-

ne, l'aperçut, maniant avec peine le 
lourd balancier de fer, et se préci-
pita à son aide. Il était tête nue et te-
nait à la main un grand rouleau dè 
papier. Sa figure ronde, ses yeux 
bleus, sa longue moustache et ses 
cheveux coupés ras lui donnaient 
l'air naïf et doux. Il salua la jeune 
fille, et saisissant le balancier : 

— Mademoiselle, je vous en prie, 
comment n'avez-vous pas appelé 
quelqu'un ?... Ici tout le monde est 
à vos ordres. 

Il pompait avec vigueur, en par-
lant ainsi, et les deux arrosoirs se 
trouvaient déjà pleins. Il s'arrêta. Cé-
cile et lui se regardèrent un instant. 
Elle, riant de son empressement, lui, 
devenu très ronge et visiblement em-
barrassé. 

— Je vous remercie bien, Mon-
sieur, dit Mlle Herbelin. Je deman-
derai à papa de faire mettre une au-
ge au-dessous du robinet, de sorle 
qu'il y aura toujours de l'eau, et at-
tiédie par le soleil elle sera meil-
leure... 

(A suivre). 

BssgBtsmmtmBmamm 

CAMIONS-AUTOS 

Montage gratuit des Bandages «BERGOUGNAN» 
Vidai llac, Carrossier, rue de la Banque à GAHOES 



Tirages financiers 
Ville de Paris 1912, 3 O/o" 

Le numéro 280.353 gagne 50.000 fr. 
Le numéro 619.358 gagne 10.000 fr. 
Les 5 numéros suivants gagnent chacun 

1.000 fr. : 
20.051 328.402 95.306 661.824 579.835 
35 numéros gagnent chacun 500 fr. 

Ville de Paris 1894-1896 
Le numéro 123.293 est remboursé par 

100.000 fr. 
Le numéro 35.451 est remboursé par 

20.000 fr. 
Les deux numéros suivants sont rem-

boursés chacun par 10.000 fr. : 365.693 
102.776. 

Les trois numéros suivants sont rem-
boursés chacun par 2.500 fr. : 362.915 
413.038 427.325. 

Les quatorze numéros suçants sont 
remboursés chacun par 1.000 fr. : 

10.757 36.853 83.597 137.933 217.113 
220.973 231.197 32V.445 328.931 335.592 
336.661 338.579 416.812 42.059 

850 numéros sont remboursables au pair. 
Communales 1879 

Le numéro 606.925 sera remboursé par 
100.000 fr. 

Le numéro 876.664 sera remboursé par 
25.000 fr. 

Les numéros 164.685 469.690 796.288 
837.147 911.582 seront remboursés par 
5.000 fr. 

45 numéros seront remboursés par 
1.000 fr. 

Obligations Communales 1880 
Le numéro 718.613 sera remboursé par 

100.000 fr. 
Le numéro 514.978 sera remboursé par 

25.000 fr. 
Les numéros suivants seront rembour-

sés par 5.000 fr. : 403.133 445.895 448.113 
471.314 680.457 927.049. 

45 numéros seront remboursés par 
1.000 fr. 

Communales 1891 
Le numéro 750.241 sera remboursé par 

100.000 fr. 
Le numéro 582.317 sera remboursé par 

10.000 fr. 
Le numéro 723.963 sera remboursé par 

5.000 fr. 
Les 20 numéros suivants seront rem-

boursés par 1.000 fr. : 
8.374 30.461 56.171 68.675 92.537 

105.756 249.108 307.970 328.371 349.15fi 359.686 361.197 478.4S7 480.162 577.52Q 

661.708 658.526 723.052 755.888 837.45j 
Communales 1899 

Le numéro 118.141 sera remboursé par 
100.000 fr. 

Le numéro 297.534 sera remboursé par 
25.000 fr. 

Le numéro 351.327 sera remboursé par 
5.000 fr. 

Foncières 1909 
Le numéro 1.026.811 sera remboursé par 

100.000 fr. 
Le numéro 390.893 sera remboursé par 

10.000 fr. 
Les 10 numéros suivants seront rem-

boursés par 1.000 fr. : 
82.068 188.812 339.166 461.533 513.588 

543.368 616.520 775.198 908.069 1.361.473 

Marché de La Villette 
Jeudi 8 avril 1920 

TRÈES 

PRIX PAR 1/2 KHi. 

ESPÈCES 
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Les porcs se cotent 
au 50 k. poids vif 

w 1" quai. 2° ([liai. 3° quai. 

Bœufs 
Vaches... 2.210 » 3,75 3,50 3,00 
Taureaux. 
Veaux 
Moutons.. 

1.507 
3.920 
1.507 

» 
» 

5,25 
6,50 
7.20 

5,00 
6,00 
7,00 

4.50 
5^50 
6,20 

OBSERVATIONS. — Vente facile sur les 
bœufs, moutons et porcs, calme sur les 
veaux. 

On cote 0 fr. 50 en moins par 1/2 kilog. 
en moutons tondus. 

Chemin de fer d'Orléans 

Réductions accordées aux mem-
bres des familles nombreuses 
pour les voyages. 
Nous croyons être utiles à un grand 

nombre de familles en publiant les 
renseignements suivants : 

Dans les familes comptant au mi-
nimum trois enfants de moins de 18 
ans, sur la demande du chef de fa-
mille, le père, la mère et chacun des 
enfants de moins de 18 ans bénéfi-
cieront, sur présentation d'une carte 
d'identité, strictement personnelle, de 
la réduction ci-après sur les prix, 
(majoration et impôt compris) fixés 
par l'article premier des tarifs géné-
raux de grande vitesse : 

30 /0 pour les membres des famil-
les de 3 enfants : 

40 0/0 pour les membres des fa-
milles de 4 enfants ; 

50 0/0 pour les membres des fa-
miles de 5 enfants ; 

60 0/0 pour les membres des fa-
milles de 6 enfants ; 

70 0/0 pour les membres des fa-
milles de 7 enfants et plus. 

De 3 à 7 ans, les enfants paient la 
moitié des prix résultant des dispo-
sitions ci-dessus. 

La demande de cartes d'identité 
doit être adressée par écrit au chef 
de la gare des réseaux participants 
qui dessert la localité où réside le 
chef de famille. Elle est établie sur 
une formule spéciale, mise à la dis 
position du public dans toutes les 
gares, et flui donne le détail des for-
malités à accomplir. 

Les photographies de chacun des 
membres de la famille, sur épreuve 
non collée doivent mesurer trois 
centimètres sur quatre environ, la 
hauteur de la tête n'étant pas infé-
rieure à un centimètre. Elles doivent 
être jointes à la demande de cartes 
d'identité. 

Chronique agricole 
Les Vertus des Piantos 

LE FOMMXER 
Pyrus molus —Rosacées 

Le pommier est un arbre commun, de la 
famille des Rosacées et qui a donné son 
nom à la tribu des Pomacées. On le culti-
ve partout pour ses fruits délicieux qui 
forment uu dessert recherché. Certaines 
pommes aigres, servent à la fabrication 
d'une boisson t'ermentêe, le cidre, qu'on 
boit dans toutle nord et l'ouest de la France. 

Le cidre n'est pas autre chose que le 
suc pur exprimé de la pomme hachée ou 
broyée, au moyen d'un pressoir. Ce jus de 
la pomme est mis en tonneaux et livré à 
la lermenlation. 

Lecidreconstitueune boisson très rafraî-
chissante mais encore moins tonique et 
plus froide que la bière. 

Il ralentit la digestion gastrique et doit 
être interdit aux dyspeptiques. Il favorise 
l'élimination de l'acide uriqtie et à ce titre 
doit être recommandé aux goutteux. Il est 
laxatif et diurétique, aussi l'emploie-t-on 
avec succès dans les maladies inflamma-
toires. Il jouit de la propriété de préserver 
de la gravelle et de la pierre. 

On obtient le cidre doux en internant 
dans des bouteilles le cidre clarifié, avant 
qu'il n'ait fermenté. C'est un liquide mous-
seux, riche en alcool et qui monte facile-
ment à la tête. 

On obtient un vin de dessert agréable, 
qui facilite la digestion en faisant cuire du 
cidre doux jusqu'à ce qu'il se réduise de 
moitié et eh enfermant le liquide obtenu 
dans des tonneaux, avec un peu de levure 
de bière. Lorsqu'elle a fermenté, on met en 
bouteille cette liqueur capiteuse et agréa-
ble. 

La pomme contient de l'acide phospho-
rique qui en fait un aliment recommandé 
aux penseurs, aux intellectuels. Elle est 

rafraîchissante, adoucissante et excite les 
fonctions du t'oie. Mangée avant de se met-
tre au lit, elle procure un sommeil calme 
et reposant aux personnes ordinairement 
agitées. 

Le suc exprimé de la pomme, mélangé a 
une partie égale d'huile d'olive s'emploie 
en fomentations pour la cicatrisation rapi-
de des ulcères et des plaies. En faisant 
cuire dans un litre d'eau des pommes pe-
lées et coupées en morceaux, autant de 
raisins secs et vingt grammes de jujube, 
on obtient au bout d'une heure un liquide 
que l'on filtre, que l'on sucre, que l'on l'ait 
cuire a nouveau jusqu'à ce qu'il donne un 
sirop. Ce sirop est un des remèdes popu-
laires les plus efficaces contre la coquelu-
che et lerliume. 

Une pomme cuite au four et pilée, ap-
pliquée sur une plaiè gangreneuse la toni-
fie et l'assainit : sur les maux d'oreilles, 
les soulage aussitôt. 

On fait avec la pomme une gelée délicieu-
se, des pastilles, du sucre de pomme. 

Broyée avec du souffre, la pomme cuite 
constitue un onguent efficace contre les 
maladies de peau, notamment la gale et la 
teigne. 

L'infusion de fleurs de pommier est cal-
mante antispasmodique et pectorale. L'in-
fusion faite ayec l'écorce fraîche de la ra-
cine de cet arbre est fébrifuge et employée 
avec succès contre les fièvres intermitten-
tes, paludéennes et les fièvres de prin-
temps et d'automne. 
" La décoction de feuilles de pommiers et 

de feuilles de cognassier mélangées par 
parties égales ; filtrée, donne un remède 
salutaire contre les maux d'yeux invétérés. 

Le bois du pommier est recherché en 
menuiserie et en ébénisterie. 

LE CYPRES 
Cupressus Sempervirens Conifères 
Le Cyprès commun appartient à la 

famille des Conifères. C'est un arbre 
sombre toujours vert, pyramidal et 
son aspect mélancolique et triste le 
fait rechercher pour l'ornement des 
cimetières, des parcs solitaires, des 
pelouses et des jardins. Son tronc est 
parfois fort élevé. Il existe au Mexi-
que un cyprès dont le tronc mesure 
plus de cinquante mètres de tour et 
que les indigènes entourent d'une su-
perstitieuse vénération parce qu'il 
passe pour l'arbre le plus gros de la 
terre. 

Les feuilles du cyprès sont petites, 
imbriquées sur 4 rangs, glabres, d'un 
vert sombre, persistantes. Les fleurs 
de cet arbre sont des chatons jaunâ-
tres. Les fruits, appelés cônes et quel-
quefois improprement noix de cyprès, 
ressemblent à des noix de galle, gla-
bres, bosselés, d'un vert olivâtre, ou 
jaunâtre ; ils sont composés d'écaillés 
charnues qui se séparent à la maturi-
té et qui ressemblent alors à des clous 
à grosse tête. Les graines sont petites, 
anguleuses, rougeâtres, munies de 
deux ailes membraneuses. 

Hippocrate employait le bois de cy-
près comme astringent, diurétique et 
sudorifique. Galien prescrivait le fruit 
dans la diarrhée. 

On récolte les cônes de cyprès 
quand ils sont encore verts. Ils; consti-
tuent un astringuent très énergique, 
un hémostatique, et sont employés en 
poudre pour combattre les hémorra-
gies du tube digestif, pour modifier les 
ulcères atoniques en pommade contre 
les hernies des nouveaux nés. 

On prépare avec quarante ou cin-
quante grammes par litre d'eau 
(l'écorce récoltée sur les jeunes ra-
meaux du cyprès, une décoction sudo-
rifique, diurétique et fébrifuge qui 
active la circulation, augmente la cha-
leur animale et produit une abondan-
te transpiration salutaire dans le rhu-
matisme, la goutte, l'asthme, le catar-
rhe pulmonaire chronique, la scrofu-
le, les fièvres intermittentes. 

Dans certaines campagnes, on pré-
pare un fébrifuge efficace avec la ra-
cine de cyprès pulvérisée. 

L'alcool dans lequel on a laissé ma-
cérer des feuilles de cyprès constitue, 
étendu d'eau, un vulnéraire ; on l'ap-
plique en lotions sur les plaies et les 
blessures pour les cicatriser promp-
tement et les aseptiser. 

La décoction des feuilles de cyprès 
est un astringent léger utilisé à l'inté-
rieur dans la diarrhée, la dysenterie, 
les hémorragies internes. 

Le bois de cyprès est très dur et re-
cherché des ébénistes ; il contient une 
résine qui le rend presque totalement 
incorruptible, c'est à cause de cette 
propriété que les Egyptiens en fai-
saient des cercueils pour les momies, 
que l'on retrouve encore intacts au-
jourd'hui. 

SERGE D'AVRI» 

Travaux agricoles d'Avril 

Le Jardinier-Fleuriste 
En pleine terre on sème en avril 

le lin à grande fleur rouge ou rose, 
toutes les variétés de pois de sen-
teur, les phlox de Drummond, fleurs 
dont la floraison s'épanouira de juin 
à octobre. 

Les diverses sauges, les soucis, les 
volubilis, les variétés d'œillets de 
Chine et d'œillet d'Inde les diverses 
linaires, les zinnias, les variétés d'im-
mortelles, les diverses variétés de 
chrysanthèmes, de centaurées, de ca-
pucines, de balsamines, les godétias, 
les giroflées quarantaines et les giro-
flées jaunes hâtives, dont la florai-
son se produira de juillet en août, 
septembre et octobre. 

On sème également en pleine terre, 

pendant le mois d'avril, les variétés 
de soleil, le réséda odorant, et les sal-
piglosais qui fleuriront d'août à sep-
tembre. 

Sur couches, on sème avantageuse-
ment les amarantes, les immortelles 
à bractées, les sauges, le pyrèthre par-
thenium qui s'épanouiront de juin à 
octobre ; toutes les variétés de tabac, 
de verveines, de pétunias, de halsa-
mines, qui fleuriront de juillet à oc-
tobre : les variétés de séneçon des 
Indes, de Ricin et les graines de Can-
na Balisier qui s'épanouiront d'août 
à octobre ; enfin les courges et les 
coloquintes ornementales. 

En serre chaude on rempote les 
orchidées, le caladuim du Brésil et 
les bégonias à fleurs ornementales. 
On repique en terrine les jeunes plans 
de cyclamens. 

En serre tempérée, on active la vé-
gétation par des arrosements plus fré-
quents par une aération régulière 
lorsque le temps le permet. Les plan-
tes qui se trouveraient à l'étroit dans 
leurs pots sont rempotées. 

On n'allume plus de feu en serre 
froide pendant la nuit, à moins de 
froids excessifs et intempestifs. On 
rempote les chrysanthèmes d'au-
tomne pour la seconde fois, s'il s'agit 
de boutures faites en février ; pour 
la première fois, s'il s'agit de boutu-
res faites en mars. 

On rempote également les fougè-
res, la pourretia mexicana, la convol-
vulus de mauritanie. 

En plein air, on relire la paille ou 
les feuilles sèches dont on a couvert 
en novembre, les hortensias. Vers le 
milieu du mois, on enterre à l'ombre 

ou dans un endroit peu ensoleillé, les 
hortensias qui ont été empotés en fé-
vrier. 

On fait des boutures d'aucuba, de 
laurier tin et de fusain. 

Claude MONTORGE. 

Petites recettes pratiques 
Encre rouge pour marquer le linge 

. Battre un blanc d'œuf avec son 
égal volume d'eau, ajouter du cina-
bre ou du vermillon pulvérisé ; pas-
ser le tout à travers un linge. 

On marque le linge au moyen 
d'une plume trempée dans cette en-
cre. Quand l'encre est sèche, on ap-
plique sur la marque un fer chaud 
qui coagule l'albumine et fixe la 
couleur. Cette encre est indélébile. 

SOUDURE AUTOGÈNE 
Réparations de toutes pièces -

Fonte — Acier er 

GRANDE PHARMACIE DE L 

Cnivre — Aluminium 
tes de la Banqr.e, 

en face la Brasserie 
CABOTS 

Imprimerie CouESLANT (personnel intéressé) 
Le Gérant : A. COUESLANT. 

ROIX-ROVGE i 
Paul GARNftL, Pt)arnr>aciei) de 1re classe 

Papfaitement approvisionnée -:- Pr»ix ïes plus réduits 
.' Expédie dans tout le dépaptement . ■ 

Organisation, Approvisionnements 
— Expéditions — 

Grâce à des approvisionnements 
toujours au complet, la Pharmacie 
de la Croix-Rouge est en mesure 
d'exécuter'intégralement toutes les 
ordonnances médicales et de déli-
vrer tous les produits et articles de 
pharmacie. 

Elle expédie dans tout le départe-
ment et se charge de toutes les four-
nitures. 

Grand choix d'accessoires 
Bandages herniaires 

Ceintures ventrières et de grossesse 
Douches et Bassins de lit en émail 

aux prix les plus réduits 

Kola granulée vanillinée, le kil. 
Glycérophosphate de chaux 

granulé, le kilog 
Vin de Quinquina, le litre 
Vin de Kola, le litre 
lodure de potassium, le gr 
Tilleul des Pyrénées, les 125 gr.. 
Camomille extra, le kilog 
Farine de lin, le kilog 
Farine de moutarde, le kilog. 
Sulfate de magnésie, la dose 

purgative : 
Sulfate de soude, la dose pur-

gative 
Huile de ricin, les 30 gr 
Teinture d'Iode, les 30 gr 

Pastilles cle Vichy, les 125 gr. 
Pastilles pure gomme, — 

Prix spéciaux par quantités 

le double flacon. 
Nucleoserum Garnal.leflacon 

14 fr. 

12 » 
7 » 
7 » 
O 15 
1 50 

12 » 
4 » 
6 50 

O 10 

O 10 
O 25 
1 » 

1 50 
1 

s 
50 

10 » 
6 » 
9 

La Phosphiode GARNÀL 
Médication lodotanuique Phosphatée 

remplace t'Huile de Foie de Morue 

La Phosphiode Qarnal consti-
tue le dépuratif et le reconstituant 
le plus énergique et le plus agréable 
à prendre pour résister aux grands 
froids de l'hiver et aux chaleurs 
anémiantes de l'été. 

Elle doit être prise par tous ceux, 
enfants ou grandes personnes, qui 
ont à redouter la Phtisie, les Rhu-
matismes, les maladies de Poitrine, 
les Engorgements ganglionnaires, 
la Neurasthénie. 

C'est le grand remède pour hâter 
le retour des forces, stimuler l'appé-
tit, fortifier les bronches. 

Prix du litre : 10 fr. 
Prix du double flacon : 6 fr. 

i 
9 

s 

^-:- Pharmacie spécialement recommandée pour la préparation des ordonnances médicales -:- ̂  

Etude de Me G. FONTANGES, docteur en droit, avoué à Figeac, successeur de son père 

Adjudication fixée au VENDREDI SEPT MAI MIL NEUF CENT VINGT, à DEUX HEURES du 
à Figeac, Boulevard Président Wilson. soir, au Palais de Justice, 

Il sera procédé le VENDREDI 
SEPT MAI MIL NEUF CENT 
VINGT, à DEUX HEURES du soir, 
par-devant et à l'audience des 
criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de l'arrondissement 
de Figeac (Lot), tenue au Palais de 
Justice de la dite ville, boulevard 
Président-Wilson, à la vente aux 
enchères publiques, au plus offrant 
et dernier enchérisseur des im-
meubles ci-après désignés, saisis à 
la requête de : 

Madame Octavie COUNORD, 
veuve de Monsieur Paul MAZILHÉ, 
propriétaire, demeurant et domi-
ciliée à Saint-Céré (Lot), rue de la 
République, 

créancière poursuivant la pré-
sente vente sur saisie immobilière, 
ayant Maître G. FONTANGES pour 
son avoué constitué près le tribu-
nal civil cle Figeac, 

d'une part ; 
à l'encontre de Monsieur Simon 

VERDIER, propriétaire-cultivateur 
demeurant et domicilié en dernier 
lieu au Doumarez, commune d'Al-
tillac, canton de Mercœur (Cor-
rèze) et actuellement sans domici-
le ni résidence connus en France, 
pris en qualité cle tuteur légal de 
ses deux filles Marie et Adrienne 
VERDIER, encore mineures, issues 
de son mariage avec feue Alphon-
sine CANCÉ, lesdites. mineures pri-
ses elles-mêmes comme seules hé-
ritières légales de Madame Rose 
SALGUES, leur grand'tante mater-
nelle, en son vivant cultivatrice, 
veuve de Guillaume LASSERRE, 
demeurant et domiciliée à Py, 
commune de Loubressac, canton 
de Saint-Céré (Lot), 

débiteur saisi défaillant, 
i d'autre part. 

DESIGNATION 
DES 

IMMEUBLES A VEND! 

1° Une maison d'habitation sise 
clans le village de Py, commune 
de Loubressac, avec le sol sur le-
quel elle est bâtie, d'une surface 
d'environ un are soixante centia-
res, y compris les pâtus en dépen-
dant, portée à la matrice cadas-
trale des propriétés bâties de la 
commune de Loubressac, sous le 
numéro 1543, section A, pour un 
revenu imposable de onze francs 
vingt-cinq centimes, deux ouver-
tures, au nom de Lasserre Guil-
laume à Py, case 231. 

Cette maison confronte d'un côté 
à voie publique, d'un autre côté 
au jardin saisi sous le numéro 3 
et des deux autres côtés à bâti-
ment Vernhet. Elle est bâtie en 
pierres, couverte en tuiles. Elle est 
élevée sur rez-de-chaussée, un éta-
ge et grenier et desservie par un 
escalier extérieur en pierres au 
couchant. La porte d'entrée du 
premier étage est placée à cet as-
pect. Au midi, la façade cle cette 
maison est percée d'une porte au 
rez-de-chaussée et d'une croisée 
au premier étage. Cette maison 
n'est pas habitée en ce moment ; 

2° une petite grange sise au mê-
me lieu, à environ vingt-cinq mè-
tres de la maison saisie sous le nu-
méro 1, construite en pierres, cou-
verte en tuiles, tenant â chemin 
public, à grange Vernhet et au jar-
din saisi sous le numéro 3. Cette 
grange paraît reposer sur un sol 
d'une surface d'environ trente mè-

tres carrés, compris dans la sai-
sie ; elle est portée à la matrice 
cadastrale de la commune de Lou-
bressac, propriétés non bâties sous 
le numéro 1547, section A, pour 
une superficie d'environ cinquante 
centiares avec les pâtus en dépen-
dant qui sont également compris 
dans la saisie et sur la tête dudit 
Guillaume Lasserre, folio 644. 

3° Un jardin d'une contenance 
d'environ un are quarante centia-
res, situé à Py, entre la maison et 
la grange saisies, sous les numé-
ros 1 et 2. Ce jardin est divisé en 
deux parcelles séparées en .partie 
par un mur et entre lesquelles se 
trouve un puits creusé sur leur 
limite. 'Il tient à chemin public et 
à propriété Vernhet. Il est porté 
à la dite matrice cadastrale de 
Loubressac, sur la même tête sous 
le numéro 1549 pour un revenu 
imposable de un franc douze cen-
times, mais il fait en réalité par-
tie du numéro 1542, section A du 
plan cadastral de Loubressac et 
non du numéro 1549, sous lequel 
il est porté par suite d'une erreur. 

Les immeubles saisis sous les 
numéros 1, 2 et 3 sont contigus et 
tiennent clans leur ensemble à 
voie publique et à propriété Ver-
nhet. 

4° Un pré situé au lieu dit 
Combe del Rien, d'une contenance 
d'environ trente-huit ares trente 
centiares, troisième classe, d'un 
revenu présumé de quinze francs 
32 centimes, porté au cadastre des 
propriétés non bâties de ladite 
commune de Loubressac sous le 
numéro 899, section A, sur la tête 
dudit Guillaume Lasserre; Ce pré 
tient à bois et friche Avroles, fri-

che Laborie et pré veuve Barrés. 
5° Une vigne située au tène-

ment du Ségalou, d'une contenan-
ce d'environ trente-cinq ares, troi-
sième classe, d'un revenu imposa-
ble de cinq francs soixante centi-
mes, portée aux mêmes cadastre 
et section sous le numéro 1386 p. 
sur la même tête. 

6° Une pâture située au même 
lieu dit Ségalou, d'une contenance 
d'environ quatre ares soixante-dix 
centiares, première classe, d'un 
revenu présumé de quarante-cinq 
centimes, portée aux mêmes ca-
dastre et section sous le numéro 
1386 p. sur la même tète. La vigne 
et la pâture du Ségalou saisies 
sous les numéros 5 et 6 sont conti-
guës. Elles confrontent à proprié-
té cle Basile Laguillemie et de Phi-
lippe Lescure. 

7° Une terre appelée Camp del 
Pech, d'une contenance d'environ 
seize ares soixante-dix centiares, 
troisième classe, d'un revenu pré-
sumé cle quatre francs un centime, 
portée au cadastre de la commune 
cle Loubressac, section A, sous le 
numéro 1418 sur la tête de Guil-
laume Lasserre. 

8" Une autre terre située au 
lieu dit « les Ascles », d'une con-
tenance d'environ trente-sept ares 
vingt-cinq centiares, troisième 
classe, d'un revenu imposable de 
huit francs quatre-vingt-quatorze 
centimes, portée aux mêmes ca-
dastre et section sous le numéro 
1574 p., sur la même tête. Cette 
terre confronte à chemin public 
et à terres Lescure et Compalène. 

Tous les immeubles ci-dessus 
désignés sont situés sur la com-

mune de Loubressac, canton de 
Saint-Céré (Lot). 

D'après les renseignements re-
cueillis, la grange portée au numé-
ro 2 serait louée à Monsieur Phi-
lippe Lescure, de Py, moyennant 
un loyer annuel de dix francs, et 
le pré figurant au numéro 4 serait 
loué au même moyennant un fer-
mage de soixante francs, le tout 
suivant bail verbal, et les autres 
immeubles saisis seraient exploités 
à moitié fruits par Monsieur Au-
gustin Laboucarde, de Py. 

Les immeubles saisis seront ven-
dus tels qu'ils se poursuivent et se 
comportent sans en rien excepter 
ni réserver et tels qu'ils appar-
tiennent aux mineures Verdier. 

Le cahier' des charges, clauses 
et conditions dressé par Maître 
FONTANGES, avoué, pour parve-
nir à la; vente des immeubles, a été 
déposé au greffe, du tribunal civil 
de Figeac où chacun peut en pren-
dre' connaissance. 

Li 
ET 

MISES A PRIX 

L'adjudication aura lieu en six 
lots composés cle la manière sui-
vante et sur les mises à prix ci-
après savoir : 

PREMIER LOT 
Le premier lot comprendra la 

maison d'habitation portée sous le 
numéro 1 de la désignation qui pré-
cède, ayee ses pâtus et la parcelle 

de jardin y attenant, jusqu'au mur 
et au puits qui forment la limite des 
premier et deuxième lots, mur et 
puits qui seront communs et mi-
toyens entre ces deux lots. La mise 
à prix sera de deux onn fr-
cents francs, ci... AUU 

DEUXIÈME LOT 
Le deuxième lot comprendra la 

petite grange portée sous le nu-
méro 2 de la désignation qui pré-
cède, avec ses pâtus et la parcelle 
de jardin restant et y attenant jus-
qu'au mur et au puits communs et 
mitoyens avec le premier lot. La 
mise à prix sera de . fr. 
cent francs, ci.... 1UO 

TROISIÈME LOT 
Le troisième lot comprendra le 

pré porté à la désignation cpii pré-
cède sous le numéro 4. La mi-
se à prix sera de „„„ fr 
mille francs, ci... 1 ,UUU 

QUATRIÈME LOT 
Le quatrième lot comprendra 

les vigne et pâture portées à la 
désignation qui précède sous les 
numéros 5 et 6. La mise à prix sera 
de deux cents fr. onn lr-
ci 2UU 

CINQUIÈME LOT 
Le cinquième lot comprendra la 

terre portée à la désignation qui 
précède sous le numéro 7. La mise 
à prix sera de deux

 (
___ fr. 

cents francs, ci... ^UU 
SIXIÈME LOT 

Le sixième lot comprendra la 

terre portée à la désignation qui 
précède sous le numéro 8. La mise 
à prix sera de cinq r-r\r\ fr-
cents francs, ci... 500 

Les frais de poursuite de vente 
seront payés en diminution du 
prix par l'adjudicataiBe du plus 
fort lot et en cas d'insuffisance 
par l'adjudicataire des lots subsé-
quents. 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être pris 
des inscriptions pour raison d'hy-
pothèques légales qu'ils devront 
requérir ces inscriptions avant la 
transcription du jugement d'adju-
dication. 

rrF^t
1 rédîgé lJai' Maître F0N" 1 ANGES, docteur en droit, avoué 

poursuivant la vente. 

Pour extrait certifié sincère et 
véritable. 

A Figeac, en l'étude, le 26 mars 
mil neuf cent vingt. 

FONTANGES, 
avoué. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser à Maître FONTANGES, doc-
teur en droit, avoué poursuivant 
la vente, demeurant à Figeac, 
avenue de la Gare, qui, comme 
ses confrères, peut être chargé 
d'enchérir. 


